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PRESIDENCE DE M. JEAN BROCARD,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

EXPOSITiON UNIVERSELLE DE 1989

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi sur l'Exposition universelle de 1989
(n"' 1458, 1504).

Dans la discussion générale, la parole est à M . Quilès, premier
orateur inscrit.

M. Paul Quilès. Monsieur le ministre de l'urbanisme et du
logement, mes chers collègues, avec ce projet de loi, nous
entrons de plain-pied dans une grande entreprise.

Le principe en a été retenu, les fondements ont en être
discutés ici même au cours de ce débat, mais l'Exposition
universelle reste encore, dans l'esprit des Français, un événe-
ment lointain, même si l'idée recueille l'adhésion générale.
Comment faire pour mobiliser les énergies et susciter l'enthou-
siasme des Français et de la jeunesse en particulier ? Telle
est la question que nous devons nous poser dès aujourd'hui.

Il est certain que l'opinion perçoit l'importance de la célé-
bration du bicentenaire de la Révolution française . Mais, plus
qu'une commémoration, 1989 devra être une rétrospective vivante
de cette période où la France a tant donné au monde et où l'idée
de liberté a germé et s'est développée dans les esprits.

En effet, si la France a tant insisté auprès du bureau inter-
national des expositions pour que la date de la prochaine
Exposition universelle coïncide avec le bicentenaire de 1789,
ce n'est pas simplement pour mettre en oeuvre une répétition
de la grande exposition de 1889, mais parce que Ies progrès des
sciences humaines, et notamment de l'histoire contemporaine,
permettent de mieux comprendre l'ampleur et la profondeur
de ce qui s'est passé en 1789.

Voilà pourquoi l'Exposition, qui se voudra le grand carre-
four des nations du XX' siècle finissant et leur permettra de se
faire mieux connaître mutuellement dans ce qu'elles auront de
plus original et de plus inventif, comportera également une
thématique incorporée aux évocations du passé, du présent mais
aussi de l'avenir : la thématique des droits de l'homme et des
chemins de la liberté

A Paris comme à Versailles où, avec l'accord de la ville, la
première salle de l'Assemblée constituante sera rebâtie et la
salle du Jeu de Paume restaurée, les droits de l'homme qui
turent proclamés dans la même décennie voici deux cents ans,
aux Etats-Unis comme en France, seront partout présents .

Dans ce grand projet, qui est aussi un grand dessein du
septennat, il faut voir avant tout la tentative de restituer, en
quelque sorte, aux Français, et notamment aux jeunes, le goût
et la saveur de leur histoire, dans ce qu'elle a de plus vivant
et de plus prestigieux.

A partir de Paris, des commémorations en l'honneur des
droits de l'homme seront organisées partout où la Révolution
a laissé des souvenirs . A vrai dire, c'est ta France entière qui
sera en exposition pendant l'année 1989, même si Paris, comme
il se doit, donne l'éclairage le plus important à cet immense
rassemblement des peuples, dans un esprit de paix et d'amitié.

Les commémorations de 1989 seront donc aussi une des pre-
mières grandes réalisations culturelles de la décentralisation.

Les chemins de la liberté, de 1789 à nos jours : quel admi-
rable thème pour stimuler l'imagination de la jeunesse, une
jeunesse qui sera appelée à s'exprimer et à émettre un avis
dans les écoles, les maisons de jeunes, les universités ! En effet,
1989 ne devra pas se tourner vers le troisième millénaire de façon
abstraite, mais intéresser les jeunes et — pourquoi pas ? -- aussi
les moins jeunes, par des consultations, des concours d'idées sur
ce que sera la cité de demain, ou sur les nouvelles technologies.
Qui n'a pas été fasciné par le Palais de la Découverte, cons-
truit par le gouvernement du Front populaire pour 1"Exposition
de 1937 ? Imaginons aujourd'hui ce que sera en 1989 le formi-
dable Palais de la Découverte que constituera l'Exposition uni-
verselle de cette fin du XX' siècle.

Au-delà des polémiques inévitables, nous devons tous nous
efforcer de bien comprendre la portée de ce grand projet, ainsi
que la chance qu'il va représenter pour le pays et pour sa
capitale.

Une chance pour Paris, car l'Exposition doit prépaie ; le Paris
de l'an 2000. La capitale n'est pas, en effet, une ville finie,
comme on le croit trop souvent, ou comme on cherche à le faire
croire. Elle possède encore de nombreuses ressources, mais
elle doit encore résorber ses îlots de pauvreté, mieux s'équilibrer
géographiquement entre l'Est et l'Ouest, entre ses quartiers
anciens, ses quartiers rénovés et ses constructions neuves.
L'Exposition universelle donne l'occasion d'avancer dans ce
sens . Je souhaite que nous sachions saisir cette chance plutôt
que de nous en méfier.

De nouveaux équipements culturels et urbains doivent surgir
au cours de la prochaine décennie, pour l'Expnsition et autour
de l'Exposition . Ils modèleront le visage définitif de la Seine
ou constitueront l'occasion de la refonte de certains quartiers,
mal entretenu et mal desservis. Bien évidemment, il faudra se
soucier de l'environnement de ces projets et des risques de
spéculation immobilière . Le rôle d : la ville de Paris sera à
cet égard décisif.

De son côté, la région Ile-de-France devra se doter de trans-
ports plus performants . Sans entrer dans des détails que nous
ne pouvons encore connaître, ce sera là l'occasion de parfaire,
au grand profit des habitants de l'Ile-de-France, le réseau des
transports en commun . L'Exposition donnera ainsi l'occasion de
mettre un accent tout particulier sur les transports collectifs
plutôt que sur la voiture individuelle.

Certains semblent se faire comme spécialité — si j'en juge
par la presse et par ce que nous avons entendu cet après-midi
— de prévoir une série de catastrophes : catastrophe financière,
aberrations architecturales, encombrements de fin du monde.

Vraiment, dans une entreprise de cette dimension, qui doit
mobiliser toutes les énergies nationales et enthousiasmer la
jeunesse, il n'est pas de bon ton d'utiliser les habituels argu-
ments politiciens.

Il faut s'efforcer d'analyser sérieusement les choses et c'est
ce que je voudrais faire ici devant vous . Une chance pour Paris
et pour la région parisienne, aI-je dit. On peut, par exemple,
escompter des conséquences très positives pour de nombreux
milieux professionnels parisiens, dans le bâtiment et les travaux
publics, pour les professions du tourisme, les artisans et les
commerçants, l'artisanat d'art . Sur ce dernier point, il me
semble essentiel de réfléchir à la place que pourra avoir l'arti-
sanat parisien et à la chance que peut représenter pour lui
l'Exposition de 1989.

On ne saurait négliger non plus l'aspect ludique . Cinquante
ans après„ il me semble que nous pouvons dire, comme le
commissaire général de l'Exposition universelle de 1937 : e Nous
avons besoin de fêtes et surtout de fêtes populaires . Nos villes
se sont terriblement embourgeoisées .»

Ni foire ni manifestation de prestige pour intellectuels,
1989 pourra être, entre la commémoration de la Révolution
française et l'ouverture sur l'an 2000, l'occasion de grandes
réjouissances populaires . Cela sera possible gràee aux capacités
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créatrices qui seront invitées à s'exprimer à travers de nom-
breuses manifestations, concours ou expositions.

Enfin, Paris n'aura pas connu d'Exposition depuis plus de
cinquante arts . Ce sera donc pour la capitale une date mémo-
rable dans son histoire et une chance pour son rayonnement
international.

Mais ce grand dessein ne profitera réellement aux Parisiens
que si sont remplies certaines conditions.

La condition essentielle e't que les Parisiens et ler• habitants
de l'lle-de-France soient informés sur les travaux qui vont
se dérouler sous leurs yeux et qu'ils soient consultés, par
l'intermédiaire de leurs associations, sur les différentes étapes
de la réalisation de l'exposition.

Le thème des chemins de la liberté ne sera vraiment crédible
que si les spectateurs et les acteurs les plus proches se sentent
concernés et s'ils sont associés aux décisions.

Ainsi qu'il l'a été anoncé, sera créé un conseil supérieur de
l'exposition destiné à rassembler des personnalités qualifiées.
Les associations doi vent pouvoir être largement représentées
dans cet organisme que consultera régulièrement le commissaire
général . Je pense qu'il serait bon, monsieur le ministre, que
vous nous donniez quelques précisions sur le fonctionnement,
la composition et le rôle de ce conseil.

Une autre condition de la réussite consiste à ne pas imposer
des projets architectur aux qui défigureraient Paris par leur
gigantisme . On a parlé ici et là d'un projet de pont géant dans
l'est parisien et d'une immense rampe enjambant le périphé-
rique à hauteur du XV arrondissement et d'Issy-les-Moulineaux.

Même s'il s'agit de simples esquisses, je pense qu'elles ne
sont pas de nature à rassurer les riverains . J'aimerais, sur ce
point, monsieur le ministre, obtenir quelques éclaircissements
qui apaiseront les inquiétude¢ des Parisiens. Je ne vous
cache pas que, pour nia part, je considère que l'on pourrait
fort bien éviter de telles réalisations.

Bien sûr, il n'y a pas que les Parisiens qui s'interrogent ou
vont s'interroger.

J'entends déjà quelques murmures de la part des Français
de province, et je les comprends : Paris va encore être le
principal bénéficiaire de cette vaste opération, la province sera,
comme toujours, négligée

Je crois qu'il serait faux dé considérer ainsi les choses : tout
d'abord, l'Exposition, si elle se tient à Paris intra muros
— comme ce sera probablement le cas — aura bien évidemment
des répercussions directes sur la région Ile-de-France et ses
franges.

Ensuite, il est tout à fait envisageable de réaliser une partie
des manifestations dans de grandes métropoles régionales.

En choisissant le thème des chemins de la liberté, la France
de 1989 offrira au monde l'image d'un pays actif sur la scène
internationale et d'une nation politiquement influente à l'heure
où éclatent et se prolongent les conflits et où les libertés
reculent dans de nombreuses parties du monde.

L'Exposition est l'occasion d'affirmer davantage ce rôle . Elle
pourra ainsi consacrer, pour la première fois, la présence et
l'importance des pays en voie de développement, la justesse
et la nécessité d'un nouveau dialogue avec ces pays, dialogue
que la France ne cesse de pratiquer dans ses relations interna-
tionales.

L'Exposition universelle sera aussi une formidable chance
pour l'activité économique et pour l'emploi, ce qui, dans le
contexte de crise des années 80, constitue, d'une certaine
façon, un aspect essentiel de cette manifestation.

La réalisation de tous les grands travaux donnera sans nul
doute un sérieux « coup de fouet . au secteur du bâtiment et
des travaux publics . Il est primordial, à cet égard, qu'il soit
fait appel à des entreprises réparties sur tout le territoire
national.

L'incidence sur ce secteur d'activité parait évidente, mais il
y en aura bien d'autres : le secteur des transports et les activités
en amont en profiteront à coup sûr, ainsi que l'ind :strie des
télécommunications, par le développement de l'utilisation des
libres optiques pendant l'Exposition et, plus généralement, tous
les secteurs touchant aux techniques nouvelles des communi-
cations.

Pour ces activités, les effets seront sensibles avant 1989.
Mais, pendait la durée de l'Exposition elle-même, d'autres
effets bénéfiques se produiront : je pense notamment à l ' impact
positif sur la balance du commerce extérieur grâce à l'arrivée
en masse de visiteurs étrangers, ainsi qu'à la stimulation impor-
tante de notre tourisme .

Enfin, il y aura des retombées économiques après 1989 : la
France bénéficiera d'un « effet de vitrine », c'est-à-dire de
l'image qu'elle aura présentée au monde à cette occasion.

Elle recueilera ainsi les fruits des avancées technologiques
qu'elle aura su mettre en valeur.

Bien entendu, nous devons nous garder d'être d'un enthou-
siasme aveugle devant un tel événement mais je crois qu'il ne
faut pas non plus être inutilement alarmistes.

Cette opération, d'une grande ampleur pour notre pays, doit
être une affaire nationale, l'affaire de tous, et notamment
l'affaire de toutes les formations politiques.

Chacun a, en effet, intérêt à sa réussite, et c'est dès aujour-
d'hui qu'il faut mesurer cette occasion qui s'offre au pays . C'est
aujourd'hui qu'il convient, d'un pas résolu, à la fois ferme et
vigilant, de l'aborder et de la transformer en une chance pour
la France de demain . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à Mine Missoffe.

Mme Hélène Missoffe . Mon. ieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, en 1978, M . Marcel Dassault était
le premier à lancer clans cette assemblée l'idée d'une Exposition
universelle.

Cette idée a été reprise par le Président de la République, qui
en a fixé la date de mai à octobre 1989, à l'occasion du bicen-
tenaire de la Révolution française.

Nous avons le devoir d'exposer nos inquiétudes au sujet de
l'organisation de cette manifestation, car le projet de loi que vous
venez de déposer n'est pas de nature à nous rassurer.

Je parlerai d'abord du principe même de cette exposition
universelle sur laquelle nous aurions dû engager un débat,
puis des retombées pratiques et souvent négatives de son orga-
nisation et de sa réalisation

Sur le principe, ne pensez-vous pas . monsieur le ministre,
qu'il s'agit là d'une manifestation anachronique ? La notion
d'un savoir universel a disparu au même titre que la notion
d'honnête homme, au sens où on l'entendait aux xvi' et
xvu• siècles.

Ayant acquis une Immense connaissance couvrant tous :es
domaines, l'honnête homme savait prendre le recul indispen-
sable pour porter un jugement sage et équilibré, en un mot
humaniste.

A l'heure actuelle, on ne peut plus tout savoir sur tout . On
devient vite un spécialiste, et la sagesse consiste à savoir, avec
un bon sens qui va difficilement de pair avec une grande spécia-
lisation, prendre le recul nécessaire sur la parcelle de savoir
que l'on possède afin de porter des jugements qui tiennent
compte de l'intérét général.

De même, l'Exposition universelle est obligée de se spécialiser.
Elle ne peut plus témoigner de tous les « progrès >, scientifiques
et techniques consécutifs aux récentes découvertes, et dont
l'accélération est indéniable.

Les dernières expositions, témoins de l'ère industrielle,
offraient des appareils et des instruments imposants pour l'épo-
que, allant de la machine à écrire au téléphone en passant par
le gramophone, alors que les découvertes modernes conduisent à
des objets de plus en plus petits et dont l'usage est de plus en
plus sophistiqué . A titre d'exemple, un microprocesseur au repos
n'exprime pas grand-chose lorsque, comme un bijou de la Cou-
ronne, il est exposé dans son écrin . Tous les hommes ressentent
plus ou moins confusément à l'heure actuelle qu'avec les décou-
vertes récentes, ils sont amenés à jouer les apprentis sorciers,
qu'il y a tin décalage sans cesse accru entre les comportements
restés soit primitifs, soit traditionnels, et des techniques élabo-
rées dont l'utilisation peut se révéler soit dangereuse et des-
tructrice, soit bénéfique, selon le comportement des décideurs.
Or, de cet immense problème philosophique et moral — car on
ne peut arrêter les conquêtes de l'esprit humain —, une expo-
sition universelle ne peut témoigner.

Elle passe à côté d'un des problèmes les plus fondamen-
taux de notre époque.

C'est en mon nom personnel que je tiens ces propos . Il me
semble que si la fête est nécessaire, si des rencontres, des
expositions sont indispensables, par contre, une exposition
universelle . par sa dimension, par son énormité, n'est plus . dans
son principe même, adaptée à nos jour.

Mais vous comprendrez qu'en tant qu'élue de la région Ile-de-
France, élue de Paris, élue de la nation, je m'inquiète au plus
haut degré du problème du financement des sites de l'Exposition
elle-même et de toutes les retombées qu'engendrera la venue
des quelque soixante millions de visiteurs attendus . Je suis
personnellement convaincue qu'à moins d'événements imprévisi-
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bles . l'Exposition universelle française attirera plus de visiteurs
que prévu. par la conjonction de tous ces facteurs : une exposi-
tion événement mondial, dans la ville la plus belle du monde,
ae coeur de l'Europe, au moment de l'été . Elle drainera vers
notre pays un nombre de touristes auquel ni Montréal ni Osaka
ne pouvaient prétendre.

Naturellement, la réalisation de grands travaux devrait per-
mettre d'améliorer la situation dans le secteur du bâtiment et
des travaux publics, qui est actuellement exangue . Je redoute
cependant que le financement de ces travaux ne mobilise une
grande partie des crédits d'Etat des ministères chargés de
l'urbanisme, du logement, du tourisme et des transports, etc ., au
détriment de la province, qui n 'est que peu ou prou concernée
par l'Exposition . Je crains donc un retour de l'antagonisme Paris-
pro : ince . Quelles dispositions comptez-vous prendre, monsieur
le ministre, pour associer la province à cette manifestation?
Pourquoi le présent projet de loi n'en souffle-t-il mot, alors que
la décentralisation est, parait-il, la grande affaire du septennat?

Seconde interrogation : comment concilier la rigueur, l'accent
mis sur les dépenses exclusivement nécessaires, et les frais
engages pour une exposition qui, que vous le vouliez ou non,
est un luxe, un a plus » ? II y a là un double langage inex-
plicable, même aux initiés.

Ma troisième inquiétude concerne les retombées négatives.
Il ne faut pas se cacher que l'hébergement et le transport des
60 millions de visiteurs attendus vont poser, pendant six mois,
de redoutables problèmes aux habitants de Paris et d'Ile-de-
France:

Encombrement permanent des grandes artères de Paris et
de la banlieue, notamment des portes de la capitale et du péri-
phérique, que 5 p . 100 de trafic supplémentaire suffisent à
bloquer complètement ;

Stationnement sauvage à proximité des sites dans les arron-
dissements et les communes limitrophes;

Trafic redoublé sur les aérof. ._ ta, dont les nuisances sont
bien connues, et sur certaines Irgaes de transport en commun ;

Insécurité accrue résultant de l'effet attractif des grandes
manifestations de ce type pour les éléments marginaux du monde
entier.

Notons que ces six mois seront précédés de plusieurs années
de travaux préparatoires qui vont perturber sérieusement la
circulation et, comme il faudra sans doute travailler de nuit,
le repos des riverains des sites de l'Exposition.

Ma quatrième inquiétude a trait à l'absence de dispositions
financières. Aucun chiffre officiel n'est annoncé, ni en dépenses,
ni en recettes, ce qui est particulièrement inquietant pour un
projet dont le coût va se chiffrer en dizaines de milliards.
Le texte de loi qui nous est proposé détaille les aspects insti-
tutionnels de la mise en oeuvre du projet et les dispositions
d'urbanisme, mais il reste muet sur ce point essentiel.

Il est hors de question que les budgets de la ville de Paris
ou de la région Ile-de-France -oient amputés par le transfert
à leur préjudice du coût des travaux dont l'Etat ne pourrait
assurer la charge. Cela au moment même où leurs perspectives
de ressources se trouvent à l'évidence réduites.

En outre, la situation du budget de l'Etat amène à se poser des
questions sur la possibilité d'assurer simultanément les investis-
sements considérables nécessaires pour l'Exposition et les grands
travaux prévus : La Villette, opéra de la Bastille, ministère des
finrnces, travaux de La Défense, etc.

M. Sarre nous a fait remarquer que le coût de l'Exposition
était difficile à chiffrer et que les Parisiens et les habitants de
la région Ile-de,France n'auraient qu'à payer. Mais ces deux
intéressantes constatations ne peuvent justifier que le finance-
ment d'un si grand projet ne fasse l'objet d'aucune indication
sur l'engagement de l'Etat . Cela est inadmissible. Ce projet de loi
aurait dû être accompagné d'une loi de programme financière
qui constitue un préalable nécessaire à l'élaboration d'un contrat
de Plan.

Pour ne citer qu'un exemple, l'investissement industriel va
baisses' de 5 p. 100 en volume cette année . Ne vaudrait-il pas
mieux von .erer les 30 milliards de francs nécessaires, ou davan•
tage — selon M . Sarre, il serait irréaliste d'évaluer dès aujour-
d'hui le coût global de l'Exposition — à moderniser la techno-
logie de pointe française plutôt que de penser à exposer dans
six ans la technologie des autres pays?

La suggestion du maire de Paris et du président du conseil
régional d'Ile-de-France prévoyant, en position de repli, de déli
miter pour l'Exposition un territoire dont la tête serait à Bercy
et dont le reste se développerait vers l'Est de Paria, dans la
région de Marne-la-Vallée, doit être prise en considération . Les
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nuisances sur Paris et la proche banlieue seraient atténuées, le
rééquilibrage vers l'Est accentué, ce qui est le voeu de tous.
Les problèmes, en particulier ceux du financement, ne disparaî-
traient pas rieur autant, mais au moins verrait-on apparaître
une politique ,. long terme et une volonté politique.

Le but d'une exposition universelle, but avoué lors de l'expo-
sition de Montréal, est de favoriser, avec une grande enver-
gure, les équipements, l'environnement et le développement d'une
région ou d'une ville . Or voilà des années que la région d'Ile-de-
France et la Ville de Paris pratiquent une politique raisonnable,
dynamique et équilibrée, mais tenant compte évidemment des
limites financières, du respect de l'environnement, de la néces-
saire rénovation et réhabilitation des quartiers et des villes
anciennes, ce qui est naturellement une oeuvre de longue
haleine . Il est évident que les notions d'urbanisme, de respect
de l'environnement ou de création d'équipements collectifs sont
beaucoup mieux perçues aujourd'hui qu'hier, en dehors de toute
considération politique . En ce sens, le stimulant, le coup d'envoi
que représente la réalisation d'une exposition universelle ne sont
plus nécessaires.

Dans les circonstances actuelles, dans la crise économique que
nous connaissons et que nous risquons de subir pendant des
années encore, nous nous engageons dans une voie qui risque
d'être dangereuse pour nr',re pays . Si l'Exposition est une
réussite pour ses visiteurs, quel en sera le prix pour les Fran-
çais? Si elle est un échec, ce sera lourd de conséquences pour
tous ! (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

Mme Paulette Neveux . Quel pessimisme !

M . le président . La parole est à M . Jacques Brunhes.

M . Jacques Brunhes . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, mesdames, messieurs, au nom du groupe communiste, je me
félicite de la possibilité qui est offerte à notre assemblée de
prendre des dispositions légales qui feront entrer la préparation
de l'Exposition universelle dans sa phase active.

Notre opinion sur ce projet de loi est bonne et nos propo-
sitions seront constructives . Nous nous réjouissons que le Gou-
vernement de la gauche ait pris l'initiative audacieuse de saisir
l'occasion de la commémoration du deux centième anniversaire
de la Révolution française pour obtenir que cette exposition se
tienne en France et à Paris

Naturellement nous nous refusons à examiner isolément les
problèmes posés par cette grande initiative . Un tel événement ne
peut que se situer en rapport avec les débats et les confronta-
tions qui animent notre pays et le monde. La façon dont il sera
préparé et se tiendra aura des répercussions multiples sur la vie
des femmes et des hommes de la capitale et de la région, sur
le mouvement des idées à la fin de ce siècle dans notre pays
et partout ailleurs . En clair, par sa préparation et par sa tenue,
l'Exposition universelle de 1989 aura de grandes incidences poli-
tiques, sociales et culturelles.

La première contribution que nous - culons y apporter c'est,
faut-il le rappeler, de tout faire pour qu'à l'heure de son ouver-
ture, le Gouvernement puisse se prévaloir d'un soutien majo-
ritaire dans le pays, conforté par un riche bilan en matière de
lutte contre le chômage, l'inflation et le déficit du commerce
extérieur, par une nouvelle croissance, par un essor important
du progrès social et de la démocratie . De tout faire, en un
mot, pour que notre pays sorte progressivement de la crise dans
laquelle Il stagne encore aujourd'hui . D'ailleurs, y a-t-il
meilleure contribution générale de notre pays à la réussite de
cette exposition dont le thème sera a Les chemins de la liberté,
projet pour un troisième millénaire ., que de prendre effective-
ment ces chemins de la liberté, en engageant le pays, à la
veille du troisième millénaire, dans la voie d'un socialisme à la
française ?

Dans le même esprit, nous pensons que la mise en exergue
des idéaux de liberté, de solidarité et de paix qui ont présidé
à la fondation de la République française doit stimuler l'action
de la France, de son peuple, de sa jeunesse dans la lutte pour
les droits de l'homme, sans limitations arbitraires, tels qu'ils
se posent dans la France et dans le monde de notre temps ;
pour la solidarité internationale avec les individus et les peuples
dont les droits fondamentaux sont bafoués ; pour la paix et le
désarmement ; contre le fascisme et le sous-développement . Ce
sont là les aspirations communes de l'immense majorité des
hommes de la planète qui, dans chacun de leur pays, mènent
de luttes selon les objectifs et les formes qui leur sont propres.

Le renforcement du prestige de la France dans le monde,
qu'on souhaiterait pouvoir comparer à celui qui fut le sien en
1789, passe sans aucun doute par l'affirmation de ces choix
pour son peuple. En particulier, à l'heure où l'on risque d'assis-
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ter à une relance du cycle infernal de la course aux armements,
il est à nos yeux essentiel de s'opposer, dans notre pays . à
cette escalade dangereuse et ruineuse, comme on le fait dans
d'autres pays du monde.

Ces questions susciteront des débats et des confrontations
multiples dans la préparation de l'Exposition . Les représen-
tants de la droite vont tout faire pour suggérer d'autres orien-
tations, conformes à leur détermination d'entravee systématique-
ment la mise en muvre de la volonté majoritaire du peuple
français et de soutenir l'action de toutes les forces réactionnaires
dans le monde, notamment les projets de relance de la course
aux armements de l'administration Reagan . Ces questions ne
sauraient donc être éludées.

Comme ne peut être éludé le contexte parisien et régional
de l'Exposition . Paris et la région parisienne sont frappés de
déclin. Longtemps avant le début de la crise a commencé un
mouvement d'éloignement des activités industrielles du centre
vers la périphérie, la province ou l'étranger . d'éviction pro-
gressive des travailleurs de Paris vers des hanlieoes de plus en
plus lointaines . La spéculation immobilière et la crise du loge-
ment clans la capitale sont des aspects essentiels de ce processus
que la crise n'a fait qu'accélérer.

Or il existe des responsables de cette situation s ils sévissaient
hier à la direction des affaires du pays, ils sont encore à la
direction de la mairie de Paris et de la région 11e-de-France.
MM . Chirac et Giraud souhaitent un avenir bien précis à Paris
et ils ne voient aucune raison de limiter leur projet au périphé-
rique . Ils veulent que Paris et sa périphérie ne soient habités
que par les classes aisées . se transforment en un vaste centre
administratif et commercial à vocatic,n internationale, en une
vitrine de luxe pour des minions de touristes de préférence
étrangers.

M. Pierre Weisenhorn . N'importe quoi '

M . Jacques Brunhes. Si leurs exigences pré\ aient . la prépara-
tion et la tenue de l'Exposition uni v erselle peuvent devenir un
accélérateur puissant pour la poursuite de leur projet.

Au lendemain de l'Exposition ne resteraient que quelques
pavillons transformés en musées, au milieu de zones aménagées
pour le grand tourisme ou le grand standing, la spéculation
immobilière ayant fini de régler leur compte aux activités indus-
trielles et aux quartiers populaires proches de !'Exposition
et des grandes réalisations dont l'achèvement est prévu à la
même date

Une telle éventualité se situe aux antipecle .s de ce que sont
en droit de souhaiter les Parisiennes et les Parisiens. les tr a-
vailleurs de l'1le-de France.

Pour notre part, nous considérons l ' Exposition comme un
moyen exceptionnel pour aider à résoudre de nombreux pro-
blèmes dans l'intérét des habitants de la capitale.

D'une part, sa préparation doit permettre de relancer l'acti-
vité économique de la région — notamment celle du bâtiment
et des travaux publics, mais aussi celle d'industries diverses —
et donc de réduire de façon substantielle le nombre des chô-
meurs.

D ' autre part, il est possible, en agissant avec rigueur de
modifier de façon spectaculaire l'orientation que la droite a
fait prévaloir, de stimuler la mise en muvre d'un cours nou-
veau, d'accélérer le règlement de questions cruciales.

Dans cet esprit, je présenterai plusieurs observations, niais
je tiens à les faire précéder d'une réflexion d'ordre plus géné-
ral relative au financement de l'Exposition.

Certes, la question du financement est fondée . Certes, nous
devons mettre chacun devant ses responsabilités, y compris
Paris . Mais nous ne voulons pas que cette question serve d 'alibi
à une politique d ' échec ou de sabotage de l ' Exposition.

M . Paul Mercieca . Très bien !

M . Jacques Brunhes. Nous sommes, nous, pour que l'Exposi-
tion se tienne . Nous sommes, nous, pour que l 'Exposition réus-
sisse, pour Paris, pour la région parisienne et pour la France.

M. Louis Odra Tees bien !

M . Jacques Brunhes . Ma premiere observation a trait aux
retombées locales et régionales de l'Exposition universelle.
Celle-ci ne se limitera pas, pour les visiteurs français et étran-
gers, à la visite des deux sites choisis . En fait, c'est toute la
capitale et meme la région qui vivront à l 'heure de l ' Exposition.
Cela pose à la fois la question de la rénovation rie l'ensemble
du patrimoine culturel de la capitale et celle de la préparation
d 'initiatives culturelles et artistiques prestigieuses en rapport
avec le thème général de l'Exposition .En mime temps, nous
proposons que soit dressé un bilan rapide et précis de l'en-
semble des aménagements dont la capitale a un besoin urgent

et que leur réalisation soit planifiée au même titre que celle
des travaux destinés à l'Exposition proprement dite . Nous pen-
sons à la réalisation d'objectifs aussi variés que la réfection
du muséum d'histoire naturelle, l'élargissement de certains
ponts ou le programme des expositions du Grand Palais.

Deuxième observation : nous proposons de concevoir l'amé-
nagement des deux sites est et ouest, comme la construction
des principaux pavillons — bien entendu, en évitant tout gas-
pillage — en fonction d'une utilisation définitive après l'Expo-
sition . Plusieurs personnalités, plusieurs groupes d'urbanistes
et d'architectes ont fait des propositions en ce sens . Pourquoi
ne pas aménager les sites en fonction de leur utilisation future,
qui serait dès à présent planifiée . Tel pavillon serait destiné
à devenir une unité de production moderne et non polluante,
tel autre un quartier modèle, tel autre un hôpital, tel autre
un centre d'enseignement.

Troisième observation : il faut profiter de la nécessité d'ac-
cueillir 50 ou 60 millions de personnes en six mois pour porter
un coup à la crise du logement social en région parisienne.

Des dizaines de milliers de Parisiens et d'habitants des ban-
lieues ont besoin de vrais logements sociaux. Il faut donc en
construire chaque année un nombre suffisant et les livrer à leurs
occupants . De ce point de vue, nous excluons l'idée que l'on
prenne sur ce contingent absolument nécessaire les logements
qui seront utilisés pour héberger les visiteurs de l'Exposition
universelle.

Celle-ci doit être, au contraire, l'occasion d'un effort supplé-
mentaire exceptionnel qui, dés après 1989, contribuera à régler
la crise du logement à Paris et en région parisienne. Il faut
mettre sur pied dès aujourd'hui un programme de construction
à Paris et en banlieue, en accord avec les collectivités locales.
Ces logements seront utilisés par les visiteurs selon un statut
hôtelier durant la durée de l ' Exposition, puis remis à la popu-
lation. Une telle démarche permettrait d'ailleurs de réduire le
coût des constructions, grâce à la location durant l'Exposition
et à l'aide des collectivités locales.

Nature liement, nous pensons qu ' il doit être procédé à un exa-
men attentif du parc hôtelier et qae sa modernisation doit être
facilitée., tuais nous proposons qu ' un grand effort soit consenti
en faveur du développement du tourisme •social à l'intérieur et
autour de la capitale : camps de caravanes . camps de toile bien
aménagés qui permettront de venir à l ' Exposition sans trop de
frais et, ultérieurement, etc rendre moins prohibitif le prix
d 'un séjour estival à Paris.

Quatrième observation : il faut empêcher la spéculation sur les
logement, et sur les terrains.

Sur les logements d abord . Le niveau des loyers est devenu
prohibitif puisque le prix moyen des locations privées atteint
quelque 7 000 francs par mois dans les beaux quartiers pour un
logement de trois ou quatre pièces et ne descend guère au-dessous
de 4000 francs dans les arrondissements plus populaires . En
ce qui concerne l'achat de logements, le prix du mètre carré
est de l'ordre de 12 000 francs lia capitale a été livrée . année
après année, à la spéculation immobilière et foncière, tandis
que la droite, majoritaire au conseil de Paris, bradait le patri-
moine social ancien . remplacé par des bureaux ou des im-
meubles d'habitation de luxe.

La tenue de l'Exposition universelle nous laisse craindre,
monsieur le ministre, que cette politique délibérée de la droite
et du grand patronat de l'immobilier ou de la haute finance
ne connaisse tin regain de vigueur.

M . Alain Madelin, Vous oubliez les Américains

M . Jacques Brunhes . L'afflux cie visiteurs avant et pendant
l ' Exposition risque d ' entrainer une vague spéculative contre
laquelle il parait indispensable de se prémunir.

Or la législation existante ne fournit pas les moyens de lutter
efficacement contre ces phénomènes. C'est pourquoi nous pro-
poserons des amendements susceptibles de répondre à ces pré-
occupati, - ;, niais en partie seulement, car il serait nécessaire
que le Gouvernement engage rapidement les réformes de fond
en matière de financement du lot ;etnent et de législation fon-
cière.

Ces amendements visent notamment à lutter contre un phéno-
mène sur lequel nous avons déjà attiré l'attention du Gouver-
neraient, qui consiste, pour certains bailleurs, à laisser vacants
leurs logements afin d'échapper aux dispositions de la toi qui
porte votre nom, monsieur le ministre, en matière de limitation
des hausses de loyer.

Spéculation sur les terrains ensuite . L'exemple de Beaubourg
doit élre médité : toutes les familles à revenus modestes ou
moyens furent chassées de cette zone par une spéculation immo-
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bilière effrénée . Il faut prendre, autour des sites de l'Exposition
comme autour des grands aménagements prévus, des mesures
qui éviteront que ne se reproduise le ut .me phénomène . Plus
même, nous pensons qu'il serait souhaitable de profiter de l'oc-
casion pour rénover le tissu urbain, doter ces quartiers des
équipements modernes qui leur font défaut, revivifier les
friches industrielles, en un mot, donner aux populations oui
ont trop le sentiment de vivre en sursis à Paris la garantie
que tout sera fait pour elles, conformément à leurs aspirations.

Pour me résumer sur ce point, nous proposons d'étudier et
d'édicter les dispositions légales qui empêcheront le plus pos-
sible les menées spéculatives dans le domaine des terrains et du
logement.

Cinquième observation : il faut accélérer, à l'occasion de
l'Exposition, le règlement du problème des transports en région
parisienne.

D'ici à 1989, la réalisation de l'ensemble des projets du minis-
tère des transports et de la R. A.T.P. entraînera une substan-
tielle modification des conditions de déplacement, notamment
grâce aux nouvelles lignes qui assureront le lien entre les deux
sites. Toutefois, les experts s'accordent à reconnaître que l'Expo-
sition universelle risque d'être la cause d'un engorgement
permanent pendant six mois. Là encore, ne faut-il pas saisir
"occasion pour doter de nombreuses grandes gares de la
S .N .C .F ., du R .E .R . et des stations terminus de la R .A.T.P.
de parcs de stationnement bien aménagés et éventuellement
gratuits pour les titulaires de la carte orange? L'ensemble de
ces mesures assurerait une limitation heureuse des embouteil-
lages pendant et après l'Exposition, une moindre dépense de
carburants, un gain de temps précieux.

Sixième observation : l'Exposition universelle doit contri-
buer à l'essor culturel de notre région, en la dotant des équi -
pements indispensables . Au-delà des musées et lieux culturels
qui s'ouvriront et dont il s'agit dès aujourd'hui de définir des
connexions riches avec les activités humaines environnantes,
la tenue de l'Exposition devrait permettre, à l'heure de la
décentralisation et de la révolution technologique, de franchir
d'importantes étapes . Ce devrait d'abord être le cas en matière
de câblage et de télématique en mettant en place les moyens
indispensables au développement moderne des activités cul-
turelles et industrielles . Il faudrait, en même temps, créer une
radio et une télévisi&,n régionales, dotées de moyens réels,
notamment au niveau des programmes.

Dernière observation : tous les intéressés doivent être associés
au dét,jt démocratique et aux décisions . Ce n'est pas là la moindre
de nos remarques. De tels projets concernent évidemment au
premier chef le Gouvernement, le maire de Paris et le conseil
régional mais ils intéressent aussi les conseils généraux et les
maires de nombreuses localités de la région parisienne et les
populations des communes concernées . Il est nécessaire que la
population de notre région puisse se sentir pleinement associée
aux décisions à prendre.

Je ne vous cacherai pas, monsieur le ministre, l'étonnement
de notre groupe devan tle rejet de ses propositions sur ce
sujet en commission . Pour ne prendre qu'un exemple, comment
peut-on conces eir que les conseils municipaux des communes
de Vitry, Ivry, Montreuil, Alfortville, Maisons-Alfort, Vincennes
ne seraient pas consultés pour les décisions concernant le site
de Bercy ? Il nous semble que loin de faire perdre du temps,
la démocratie et la concertation permettent de résoudre plus
rapidement et mieux les questions qui se posent. Ce sont les
conflits qui sont source de retard . Nous proreserons à nouveau,
lors de l'examen des articles, des amendements tendant à amé-
liorer le texte en la matière . Il nous semble d'ailleurs qu'il y
a une différence entre la teneur de l'exposé des motifs et le
dispositif prévu par le texte . Nous regrettons la position prise
par la commission à ce propos, car il ne s'agit pas d'un problème
mineur.

Une large association des populations et de leurs représentants
à des projets définitifs devrait d'ailleurs permettre, dans tous
les domaines, la recherche de contributions financières mul-
tiples qui soulageraient d'autant le coût global des réalisations.

De ce point de vue, nous rejetons le projet du maire de Paris,
qui tend à tirer tous les bénéfices de l'Exposition sans contribuer
à sa réalisation . I.l faut que la ville de Paris et la région
apportent leur contribution à l'oeuvre entreprise.

Telles sont les réflexions que formule le groupe communiste
qui veut assurer, avec la réussite et le succès des grands travaux
et de l'Exposition universelle, la réalisation en région parisienne
des engagements pris en 1981 . (Applaudissements sur les bancs
des communistes et des socialistes.)

M. le prkident . La parole est à M . Gengenwin .

M. Germain Gengenwin . Monsieur le ministre, permettez-moi,
en premier lieu, d'émettre quelques doutes sur la philosophie
qui sous-tend ce projet d'Exposition universelle, telle que vous
l'avez exposée.

Inviter les nations à affronter ensemble les défis de civilisa-
tion de cette fin de siècle, alors que sévissent dans notre pays
inflation, dévaluation et récession, ne me parait pas la meilleure
réponse aux interrogations fondamentales de notre époque . Il
faudrait d'abord que nous soyons capables de faire face à nos
propres défis, ce qui, aujourd'hui, ne semble vraiment pas évi-
dent, malgré les affirmations péremptoires du Gouvernement.

Par ailleurs, se lancer dans une pareille aventure, alors que
— vous l'avez vous-même reconnu — l'on ignore et les coûts
financiers et les apports directs ou indirects que Von peut en
espérer, me parait une démarche intellectuelle à tout le moins
hasardeuse. C'est pourtant un processus devenu classique depuis
deux ans que de décider sans chiffrer, mais un processus
auquel l'opposition a bien du mai à s'habituer.

Quoi qu'il en soit, nous ne pouvons que nous résigner, puisque
le principe même de cette Exposition a été arrêté par M . le
Président d, la République, sans consultation préalable du
Parlement.

Tentons tout de même de faire preuve d'optimisme — îi ce
mot a encore un sens — en espérant que d'ici à 1989 la France
aura e;tfin retrouvé la voie de la prospérité qu'elle n'avait
jamais quittée auparavant et pourra présenter au monde entier
une vitrine qui ne soit pas celle du déclin.

Dans l'exposé des motifs, vous évoquez la possibilité, pour
les régions, de servir de caisse de résonance à cette Expo-
tien . Elles pourront prendre, dites-vous, des initiatives pour
célébrer le bicentenaire de la Révolution . Mais, apparemment,
les capitales régionales ne seront pas directement associées à
ce projet, si ce n'est par l'intermédiaire des contribuables,
qui, n'en doutons pas, paieront une partie de la facture.

Or pour nous, Alsaciens, 1989 représentera également le
quarantième anniversaire de la créatier du Conseil de l'Europe
qui, comme vous le savez, est à l'origine de la déclaration euro-
péenne des droits de l'homme . Le thème de l'Exposition étant
précisément Les chemins de la liberté ► , j'estime donc souhai-
table que notre région, et tout particulièrement Strasbourg,
puisse être associée à cette réalisation.

En effet, Strasbourg, capitale européenne, ville ouverte de
tous les côtés, carrefour d'échanges et d'idées, ne peut être
exclue d'une action universelle, d'autant moins qu'elle abrite
le siège d'institutions dont nous sommes légitimement fiers
d'avoir été les promoteurs après la dernière guerre.

Il ne m'appartient pas, bien sûr, de préjuger la volonté même
de la ville de Strasbourg et de la région alsacienne, mais je
crois que le Gouvernement aurait tout intérêt à donner, par la
participation de l'Alsace, une dimension internationale et euro-
péenne t .pplémentaire à cette manifestation. Une telle parti-
cipation serait d'ailleurs tout à fait compatible avec la notion
de distance telle qu'elle peut être perçue par un étranger.
Que sont cinq cents kilomètres et moins d'une heure d'avion
pour un Américain ou un Brésilien, habitués à une tout autre
échelle dans leurs déplacements?

Il me paraitrait donc normal et souhaitable que Paris et
1'Ile-de-France ne soient pas seuls bénéficiaires des investisse-
ments publics et des retombées économiques que vous nous
annoncez comme particulièrement importantes. Les capitales
provinciales, si tel est le cas, méritent aussi de participer à
cette promotion nationale . (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour la démocratie française et du rassemblement pouf
la République .)

M. Philippe Bassinet. Il faudrait savoir : l'Exposition univer-
selle est-elle un bien ou un mal ?

M. le président . La parole est à M . Weisenhorn.

M . Pierre Weisenhorn. Le hasard a voulu que deux Alsaciens
se succèdent à la tribune de l'Assemblée, et, en tant que député
provincial d'Alsace, région située au bord du fleuve de l'Eu-
rope qui s'appelle le Rhin, je tiens à vous dire combien notre
province est sensible à l'égard de tout ce qui peut permettre
un surpassement de la France, et de tout ce qui se passe à
Paris, coeur de l'hexagone.

Nous ressentons durement l'actuelle dépréciation de notre
monnaie par rapport à celles de la République fédérale d'Alle-
magne et de la Suisse, et l'Exposition universelle de 1989 peut
être le début d'un message, d'un redressement possible pour
notre pays.

Cependant, une exposition, même universelle, n'est-elle pas ut
peu anachronique au moment où les messages d'information font
irruption à la seconde à travers les ondes et les images de télé-
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vision dans chaque foyer au moment où les T.G.V. atteignent
les métropoles en quelques heures ; au moment où les avions
relient la province à Paris en une heure ; au moment où notre
planète est survolée par de multiples satellites ?

Cette exposition n'aura-t-elle pas le charme désuet ec un peu
t rétros de la veillée en famille ?

Je suis d ' accord pour l'endroit choisi, car Paris est au coeur
de l'hexagone, au milieu de la toile d'araignée des transports
de toutes sortes, mais à condition que toutes les régions de
France soient associées étroitement à l'Exposition et profitent
de ses retombées . Il faudra donc, monsieur le ministre, plus
qu'une antenne : une association étroite entre les régions et notre
capitale.

Le Gouvernement veut une Exposition universelle . La France
est-elle encore le coeur du cyclone économique et politique, ce
qui lui permettrait, comme en 1789, ou du temps du général de
Gaulle et de Georges Pompidou, de se poser en modèle, d'offtir
à l'Europe, puis au monde, des devises qui ont mis les peuples
en marche avec des mots s'appelant liberté, égalité, fraternité,
paix, prospérité ?

L'exposé des motifs du projet précise que cette manifestation
sera intitulée : i Les chemins de la liberté, projet pour le troi-
sième millénaire a, et spécifie que « la France invite les nations à
affronter ensemble les défis de civilisation de cette fin de siècle,
à répondre aux attentes de la jeunesse, à ouvrir des voies vers
l'avenir s, souffle gaullien dans un pays époumoné et exsangue.

L'espace social proposé par François Mitterrand n'a attiré,
jusqu'à présent, que des sourires amusés et des haussements
d'épaule des pays industrialisés, comme le Japon, les U .S .A., ou
la R.F.A., qui ont profité du plan intérimaire, véritable loco-
motive des importations étrangères, pour nous tailler des
croupières.

Regarder à l'heure actuelle avec l'oeil de l'entomologiste une
exposition universelle qui se tiendrait en 1983, par exemple, au
moment où le dollar s'envoie et où nos usines de machines-
outils ferment les unes après les autres, mettrait cruellement
en lumière le fait que, de troisième pays exportateur, nous avons
déjà glissé en sixième position.

A l'heure actuelle, la guerre économique incite les vendeurs
étrangers à proposer, dans un délire ininterrompu de publicité,
leurs produits sur nos ondes, nos écrans et dans nos jour .,aux.
Cette exposition inversera-t-elle le flux des automobiles japo-
naises et allemandes et des magnétoscopes en notre faveur ?
Est-il raisonnable, pour notre pays, d'engager des dépenses pour
lesquelles on avance des chiffres allant de 15 à 60 milliards,
pour la réalisation des transports supplémentaires indispensa-
bles, pour des logements dits sociaux qui ne font pas toujours
le bonheur du Français moyen rêvant de sa maison individuelle,
pour des pavillons éphémères, au moment où le pays calcule la
meilleure destination de chaque franc d'investissement ; au
moment où il est question de ralentir considérablement la
construction de nos centrales nucléaires pour injecter les fonds
économisés dans l'industrie ?

Y aura-t-il, comme le précise l'exposé des motifs : confron-
tation systématique des pratiques innovantes s, quand on connaît
l'égoïsme exacerbé des nationalismes économiques, des secrets
jalousement gardés en laboratoires avant d'être jetés en grande
série sur le marché ?

La commission de la production et des échanges, saisie au
fond, a été informée, par sou rapporteur, de perspectives
bénéfiques : 150 000 créations d'emplois, des rentrées de devises
importantes.

M . Gilbert Trigano, auditionné par cette même commission, a
précisé, en homme d'affaires avisé, que toute opération sommer•
ciale devait être équilibrée . Le sera-t-elle pour Paris et la région
parisienne, alors que l'Etat a prévu, par ailleurs, la réalisation
de grands travaux qui s'ajouteront à ceux de l'Exposition,
notamment l ' ensemble de La Villette, l'achèvement du musée
d'Orsay, le musée des sciences et des techniques, la Cité musi-
cale, l ' opéra de la Bastille, le ministère des finances à Bercy,
l'aménagement de la tête de La Défense, dont le centre inter-
national de communication, pour un ensemble de dépenses
estimé à 15 milliards ?

J'ai été surpris enfin, dans les débats en commission, par la
difficulté de langage, qui me semble naître déjà entre l'Etat,
la ville de Paris et les collectivités locales . Le commissaire géné-
ral de l'Exposition disposera de pouvoirs très étendus . L 'article 11
semble donner à l'autorité administrative un pouvoir exorbitant
en délimitant des périmètres différents de ceux des sites de
l'Exposition et à l'intérieur desquels s'exercerait la procédure
de sursis à statuer .

A l'article 15, il conviendrait, pour le moins, d'accepter que
le caractère temporaire de certaines constructions soit déterminé
après avis conforme de la ville de Paris. Sinon, il n'y aurait plus
de concertation, alors que celle-ci est prévue dans les articles 7
et 8 pour la préparation du plan des sites et du plan directeur
régional.

Ces critiques étant formulées, je conclurai cependant de façon
plus optimiste. Il est vrai en effet que beaucoup d' eau doit
couler sous tes ponts de Paris jusqu'en 1989 et que l'arc-en-ciel
du nouveau règlement succédera inéluctablement au morne
paysage de marasme et de découragement actuel . (Applaudis-
sements sur les bancs du rassemblement pour la République et
de L'union pour la démocratie française .)

M. Parfait Jans. C'est de l 'optimisme béat !

M. Pierre Weisenhorn. L'avenir nous le dira !
Alors, avec le goût d'entreprendre retrouvé, avec l'inutile

lutte des classes renvoyée au XIX' siècle et remplacée par les
valeurs véritables d ' estime et de solidarité entre les couches
sociales de notre paya, nous pourrons envisager, avec espoir,
d'ouvrir une véritable exposition universelle à Paris, capitale
du monde . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour ta République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est à M. Guyard.

M. Jacques Guyard . II est utile, mesdames, messieurs, de rap-
peler que l'Exposition universelle de 1989 se veut autant un
acte de progrès qu'un symbole. Pour le deuxième centenaire de
la Révolution de la liberté, elle est la suite directe de l'Expo-
sition universelle de 1889 décidée, je le rappelle, par ceux qui,
autour de Jules Ferry, ont définitivement balayé en France la
la réaction monarchiste, construit l'émancipation du peuple
français par l'accès de tous à l'école, établi lee règles qui g' .u-
vernent, encore aujourd'hui, nos collectivités locales dans la
démocratie . Nos ancêtres de l'époque ont, d'un même mouve-
ment conscient, construit l'école publique, libéré la presse,
donné aux tra :'ailleurs le droit de grève et voulu marquer, par
un événement de résonance mondiale, le centenaire des for.-
dateurs des droits de l'homme.

M. Alain Madelin. Toutes les conquêtes libérales !

M . Jacques Guyard . Les socialistes d'aujourd'hui se veulent
les héritiers et les continuateurs de cette lutte libératrice . Notre
démarche est la même : la décentralisation, les droits des tra-
vailleurs, la libéralisation des ondes, l'abolition de la peine de
mort, la maîtrise de la révolution scientifique et technique par
les nationalisations et la réforme de l'enseignement supérieur
trouvent, dans l'Exposition universelle, un couronnement riche
de sens.

M. Jacques Guyard. Et la faillite économique?

M . Jacques Guyard . C 'est en effet l'avenir qui nous intéresse
et non la reproduction du passé.

Par ailleurs, l'Exposition sera l'occasion de doter hi région
Ile-de France d'équipements qui serviront bien au-delà de l'évé-
nement : monuments d'exception qui arrêtent le temps, comme
la tour Eiffel, mais aussi équipements de service quotidien par-
fois rapportés faute de moyens et dont la nécessité d'accueil-
lir, de transporter et de loger des dizaines de millions de visi-
teurs activera la réalisation . Je pense aux compléments de liai-
sons autoroutières, aux déviations et passages souterrains, aux
sites propres d'autobus, à la mise en pilotage automatique de
la ligne de métro ►." 10, aux aménagements des liaisons banlieue
de la S .N .C .F ., comme la gare du T .G .V . à Massy ou la liaison
entre la gare de Lyon et la gare d'Austerlitz, à l'interconnexion
de la ligne C du R .E .R . et de la ligne de banlieue sud-est à
Juvisy, à la remise en service de la petite ceinture . Cela
concerne tous les habitants de la région et, au delà, tous les
Français et pour longtemps.

Les hébergements construits devront — d'autres orateurs
l'ont dit avant moi — s'niscrire dans un plan d'amélioration du
logement social et de rééquilibrage de la banlieue . Il en va de
même pour les expériences de télédistribution et de télémati-
que qui sont programmées en vraie grandeur.

Ces objectifs relèvent normalement des communes et, au
premier chef, de la région Ile-de-France.

Porte-parole des socialistes au conseil régional, je souhaite
qu'une collaboration Etat - région - ville de Paris s'instaure pour
cette réalisation, vite et sans arrière-pensée . Le cadre normal
de cette collaboration est le contrat de plan qui liera la ville,
la région et l'Etat. En effet, la préparation de l'Exposition uni-
verselle s'inscrit exactement dans le calendrier d'exécution du
IX• Plan .
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L'Exposition est, pour notre région, une occasion rare d'accé-
lérer le progrès . Il s'agit non pas de demander à l'Etat de payer
ce que les collectivités locales ou la région auraient dû réaliser
un jour ou l'autre mais d'obtenir qu'il participe au surcoût des
charges d'emprunt liées à l'avancement ou à l'accélération des
travaux.

A ce prix, toutes les énergies doivent se mobiliser pour que
1989 reste dans la mémoire d ' une génération ce que 1937 fut
pour celle de nos parents. (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes.)

M. le président . La parole est à M . Rigaud.

M . Jean Rigaud. Monsieur le ministre, permettez-moi, après
nies collègues alsaciens, de plaider pour la province et, en par-
ticulier, pour l'agglomération lyonnaise.

En effet, à l'ère de la décentralisation, la décision de réaliser
en 1989 une Exposition universelle en France sur le thème

• e Les chemins de la liberté, prcjet pour le troisième millénaire >,
devrait permettre de renforcer le rayonnement de la France au
niveau international sur les plans tant culturel qu'économique.

Elle pourrait être une nouvelle occasion de montrer les réali-
sations françaises les plus significatives . Encore faut-il que son
organisation permette cette découverte, notamment aux quarante
millions de visiteurs étrangers qui sont attendus . Mais, comme
le cotit de sa réalisation sera très élevé, il importe que sa mise
en oeuvre profite le plus largement à la collectivité nationale
tout entière et que l'aménagement de l'Exposition elle-même
et l'organisation des transports et de l'hébergement s'appuient
sur les potentialités des principales grandes villes. On pourra
ainsi éviter des investissements dont l'utilisation risqu d'être
temporaire ou le dimensionnement trop important au regard des
besoins hors Exposition.

On devra surtout éviter que la concentration des investisse-
ments de transports et d'hébergement sur la région parisienne
n'entraîne en fait, après l'Exposition, de nouvelles justifications
à l'expansion de la capitale, renversant ainsi trente années
d'efforts difficiles mais non encore couronnés pour mieux répartir
les activités sur le territoire français.

Parmi les grandes villes françaises susceptibles de participer
très directement à l'Exposition universelle, Lyon — et sa région
— dispose d'atouts particulièrement importants. Le premier est
certainement la qualité des liaisons avec la région parisienne,
grâce au T .G .V. qui mettra. dès le mois de septembre prochain,
Paris à deux heures des sites lyonnais à même d'accueillir un
élément de l'Exposition universelle et d'héberger des visiteurs
et qui se trouvent à la même distance du site principal de l'Expo-
sition universelle que bien des terrains envisagés en région
parisienne.

L'intérêt complémentaire de cette solution est à notre avis de
promouvoir la remarquable réalisation française que constitue
le train à grande vitesse lui-même. Il n'est, certes, pas nécessaire
de développer l'atout international de l'aéroport international de
Satolas qui permettra de soulager l'accueil des aéroports pari-
siens.

II faut mentionner les capacités d'hébergement déjà offertes
par la région lyonnaise et l'existence de sites facilement mobilisa-
bles à proximité immédiate de la nouvelle gare de La Part-Dieu en
plein centre de Lyon pour recevoir une partie des 10 000 logements
dont il est envisagé d'avancer la construction pour satisfaire les
demandes de 350 000 visiteurs par jour.

La qualité d'un tel hébergement au centre de la deuxième
ville française sera aisément comparable avec ce qui sera offert
à la périphérie de la région parisienne, sans les difficultés de
circulation au centre de Paris, que l'on peut imaginer.

Il importe d'insister sur ces deux problèmes, transport et
hébergement, car il faut souligner que leur solution, au moins
partielle, en dehors de la région parisienne, ne peut que per-
mettre à celle-ci de ne pas être complètement bloquée durant
six mois, mettant Paris dans l'incapacité d'accueillir, par exem-
ple, des salons internationaux durant cette période.

Certes, il est affirmé dans l'exposé des motifs que a lExpo-
sition universelle doit être l'expression du pays tout entier »,
et que t le Gouvernement appelle l'ensemble du pays à concourir
au succès de l'Exposition universelle de 1989 > . La région lyon-
naise, pour sa part, est prête à aider à ce succès et à participer à
ce qui doit être une manifestation exceptionnelle de la présence
de la France dans le monde de demain . En effet, elle dispose elle
aussi d'atouts très concrets pour faciliter la mise en oeuvre de
l'Exposition.

Deux sites possédés par la collectivité et qui ont déjà tous
les deux accueilli des expositions internationales sont disponibles
dès 'maintenant pour recevoir un élément de l'Exposition . Il

est même envisageable de réhabiliter sur chacun des sites les
bâtiments existants conçus à l'origine pour des expositions ;
cette proposition parait de nature à alléger le coût d'une telle
manifestation . Elle aurait surtout l'avantage d'éviter de réaliser
des constructions temporaires, détruites après l'Exposition, dont
on peut affirmer sans crainte, dans l'état actuel et prévisible des
capacités financières de notre pays, qu'elles représenteraient
un gâchis.

Ce premier atout, constitué par les sites, doit être complété
par l'existence d'un environnement régional industriel très puis-
sant qui permettrait même d'envisager des retombées écono-
miques de l'Exposition autres que touristiques si le thème
développé à Lyon était proche d'une activité fortement déve-
loppée dans notre région . Pourquoi ne pas évoquer le thème
déjà cité plusieurs fois par le président de la mission, comme
exemple possible de la décentralisation, je veux dire la création
en région lyonnaise d'un pavillon « Biotechnologies >, déclinaison
du pavillon Biologie e décidé à Paris ? Il est sûr qu'une telle
réalisation répondrait pleinement aux deux souhaits de l'exposé
des motifs, que j'ai cités. Encore faut-il que le projet de loi
prévoie une ouverture à d'autres collectivités territoriales que
Paris et la région Ile-de-France . Mais cette opération d'accueil,
d'hébergement et d'allégement des transports implique, pour
justifier notamment aux yeux des visiteurs étrangers qui se
verront proposer un passage par Lyon, que la région lyonnaise
soit aussi une terre d'accueil pour un élément de l'Exposition
universelle. Je dis bien un élément de l'Exposition, c'est-à-dire
un pavillon qui ait un contenu et donc un rayonnement interna-
tional et non, comme cela semble parfois envisagé, une mani-
festation associée ou la simple participation des régions à l'Expo-
sition parisienne.

Il y s d'ailleurs eu sur ce point un glissement regrettable entre
la première lettre de mission du Président de la République à
M . Bordai, président de la mission, en date du 20 novembre 1981,
aux termes de laquelle t l'Exposition doit se prolonger dans
plusieurs villes de France, pour associer l'ensemble des forces
du pays >, et cette phrase de l'exposé des motifs : t Elle
sera prolongée, dans les régions, par les initiatives qui seront
prises pour commém.,rer le bicentenaire de la Révolution . >
iApplaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République.)

M. le président . La parole est à M. Charzat.

M. Michel Charzat. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
l'organisation de l'Exposition universelle de 1989 permettra à
notre pays de répondre aux défis technologiques, économiques,
culturels et sociaux de l'an 2000. Mais elle sera aussi, pour
Paris et pour les Parisiens, l'occasion de mieux maîtriser leur
devenir : les travaux réalisés en matière d'infrastructures cultu-
relles, de communication, de circulation, la rénovation du patri-
moine, le développement des capacités d'accueil marqueront
pour longtemps, la réal'té parisienne.

Comment ne pas se féliciter aujourd'hui de la concordance
entre la préparation de l'Exposition et la volonté, récemment
exprimée par le maire de la capitale, de rééquilibrer l'action
de ses services au profit de l'Est parisien ?

Quartier des communards, quartier populaire et industriel,
quartier de petits commerçants et d'artisans, l'Est parisien a
toujours été mal aimé et mal traité par la droite parisienne.

Il n'est que temps d'en finir avec cette ségrégation urbaine
sociale et politique.

M. Gilbert Gantier . C'est tout à fait faux !

M. Claude-Gérard Marcus . Les dernières élections municipales
ont prouvé le contraire !

M. M ; chel Cherzat. En raison de la proximité des réalisations
prévues sur les terrains de Bercy, l'Est parisien ne sera pas
tenu à l'écart de l'Exposition . II peut même être directement
associé à cette formidable manifestation avec le futur espace
de La Villette, q ui accueillera le musée des sciences et des
techniques, avec le prochain opéra populaire de la Bastille,
avec le Théâtre de l'Est parisien enfin reconstruit, et avec
la salle de concert de plusieurs milliers de places prévue
porte de Bagnolet . Encore faudra-t-il que la mairie de Paris
adopte une attitude constructive avec les pouvoirs publics et
qu'elle tienne les engagements pris en ' aveur de l'Est parisien.

Nous pensons que les sites et leur environnement doivent
être intégrés dans l'ensemble des manifestations qui accom-
pagneront l'Exposition . L'Est parisien ne doit pas seulement
connaître quelques e retombées > de cette grande entreprise.
Il doit être dynamisé par une action volontariste.
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A cet égard, l'engagement concerté de l'Etat avec la ville de
Paris, d'une part, de cette dernière avec les arrondissements
concernes, d'autre part, en est la première condition.

Il ne s'agit pas de se lancer dans des investissements somp-
tuaires . Bien au contraire, il convient de privilégier la réalisa-
tion d'équipements, d'aménagements durables que l'on aurait été,
de toute façon, conduit à programmer, ne serait-ce que pour
tendre ve:s l'objectif de rééquilibrage entre l'est et l'ouest de
la capitale.

Dans cette perspective trois engagements solidaires doivent
être affirmés .

	

.

Tout d'abord il s'agit de s'assurer que la réalisation des
grands complexes culturels que j'ai cités précédemment, notam-
ment celui de La Villette, ne s'accompagnent pas d'une spécu-
lation immobilière dont nous connaissons trop les méfaits pour
les habitants à revenus modestes de ces quartiers.

Ensuite, parallèlement, une vigoureuse action économique
et commerciale doit permettre de consolider et de développer
le tissu local.

L' Est parisien se caractérise encore par une certaine densité
des activités artisanales et industrielles . Elles devraient pou-
voir bénéficier en priorité des possibilités de travail offertes
par les aménagements envisagés pour l'Expositior

Il convient donc d'assurer aux P .M .E . et aux activités
locales les débouchés stables et durables qui pourraient leur
permettre de retrouver des perspectives favorables.

Je pense que les pouvoirs publics, la mairie de Paris, les
organismes professionnels pourraient et devraient rechercher
à établir des conventions d'engagements conjoints.

Enfin, une politique de promotion touristique de l'Est pari-
sien doit être sérieusement envisagée, dès lors qu'on annonce
la présence quotidienne de plus de 300000 visiteurs à Paris
en 1989.

Certains de ces quartiers de l'Est parisien, où subsiste encore
l'atmosphère des villages d'antan, disposent encore d'un patri-
moine au charme certain, mais trop méconnu . Celui-ci doit
être mis en valeur à l'occasion de l'Exposition universelle.
Ainsi les XX", XI' et XIX' arrondissements pourront-ils attirer
une clientèle touristique qui veut éviter les grands circuits trop
académiques et qui préfère résider dans un cadre permettant
des rencontres plus directes avec la population.

Voilà qui nécessiterait l'encouragement d'un système hôtelier
adapté, sans prétentions démesurées, mais de qualité.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, l'Est parisien doit
être assuré de voir cette période mise à profit, pour réaliser
sa nécessaire réhabilitation . Nous ne doutons nullement de
la volonté des pouvoirs publics en la matière.

II appartiendra aux autorités municipales et à tous les autres
acteurs concernés de répondre à cette exigence de solidarité,
d'équilibre et d'harmoni%.

Chacun doit pouvoir, dans le Paris de l'an 2000, s'épanouir
au sein d'une grande et belle ville.

Par les égi'ipements à venir certes, mais sans doute plus
encore par la mémoire collective riche de tradition populaire
et démocratique, soyez sûr, monsieur le ministre, que les habi-
tants de Belleville, de Charonne, de la Bastille sauront s'en-
gager, demain comme hier, sur

	

les chemins de la liberté
que vous leur proposez . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
c'est un objet coûteux qu ' une exposition universelle — je l'ai
dit cet après-midi - liais ce n'est pas que cela . C'est aussi
un ensemble de réalisations grandioses et diverses qui doivent
être déterminées largement à l'avance . C'est une énorme fête
populaire qui draine des millions de participants avec tout
ce que cela implique d'équipements nécessaires pour assurer
leur transport, leurs distractions, leurs amusements, leur héber-
gement, leur nourriture.

L'Exposition de 1937, qui avait déjà eu lieu à Paris, avait
attiré trente-sept millions de visiteurs. Mais l'on se souvient
que le président du conseil de l ' époque, Léon Blum, l'avait
ouverte dans Ies plâtras, alors que des conflits sociaux impor-
tante opposaient le gouvernement socialiste à la C . G. T., et

que la plupart de nos stands n'étaient pas encore achevés lors
de la fermeture en novembre! Ce n'est donc pas, je le souligne,
un exemple à suivre.

L'Exposition de Bruxelles, en 1958, a attiré plus de 41 mil-
lions de visiteurs ; celle de Montréal, en 1967, plus de 50 mil-
lions ; celle d'Osaka, en 1970, plus de 65 millions.

C'est dire qu'une exposition au coeur de l'Europe, qui attirerait
moins de 80 millions de personnes, serait un échec.

Mais 80 millions de p ersonnes, ce n'est pas rien pour une
ville deux fois millénaire et dont le cadre ne s'est pas eteiidu
d'un centimètre carré depuis le Second Empire, c'est-à-dire
depuis près de cent vingt-cinq ans!

C'est peut-être une bonne idée que de réaliser une exposition
universelle pour fêter le bicentenaire de la Révolution française,
mais vant de se reporter à des précédents déjà lointains, de
vouloir les copier, d'envisager de les recommencer, il aurait été
sage de se demander si les circonstances n'avaient pas évolué
et s'il ne convenait pas d'en renouveler fondamentalement l'esprit
et le cadre.

En 1937, l'agglomération parisienne rassemblait moins de
5 millions d'habitants et le centre urbain, le Paris intra muros
en était vraiment le coeur . Un demi-siècle plus tard, l'agglo-
mération parisienne a triplé de volume, Paris infra muros doit
donc assurer des fonctions qui appellent chaque jour en son
sein des millions de personnes qui r etourneront le soir dans
leurs communes résidentielles . On peut se demander s'il est
sage, dans ces conditions, d'ajouter à un trafic urbain dont
la densité est déjà, nous le savons tous, largement insuppor-
table, les millions de visiteurs attendus de province et de
l'étranger !

Le projet de loi qui nous est soumis ne consacre pas un mot
aux sites retenus et déjà largement explorés par les techniciens
au travail sous la houlette de M. Bordez.

Il faut snc se reporter aux déclarations qui ont été faites
en comr ;sien par les ministres et aux indications données
par not

	

rapporteur.

M. - et cela est extraordinaire — aucun débat ne doit
avoir lieu pour savoir si ces choix sont judicieux et s'ils sont
approuvés par le Parlement !

Je tiens à souligner que c'est, à ma connaissance, la première
fois au monde qu'une exposition universelle se tiendrait en
plein centre d'une ville et dans deux sites éloignés d'une dizaine
de kilomètres. Comme si les difficultés n'étaient pas suffi-
santes, on s'offre ainsi le luxe de jouer une difficulté supplé-
mentaire.

A-t-on seulement réfléchi que 80 millions de visiteurs pen-
dant 180 jours, représentent près de 450 000 personnes à trente
porter d'un site vers l'autre, chaque jour d'exposition ? Est-on
certain, monsieur le ministre, que les capacités de transport
mises en place seront suffisantes pour assurer un tel trafic
auquel s'ajoutera, bien entendu, le trdfic habituel des Parisiens
qu'il n'est pas question de chasser de leur ville pendant la
durée de l'Exposition ?

C'est pourquoi j'aurais préféré qu'une concertation ait lieu
sur le site avant que nous nous trouvions engagés de façon
irréversible par des choix que nous n'avons pas faits.

Il me parait — je tiens à le souligner ici avec force — tota-
lement irréaliste d'aménager comme on le prétend le site ouest
actuellement retenu et les dalles de béton que l'on veut édifier
à quinze mètres en l'air pour franchir le boulevard périphé-
rique et pour relier les anciennes usines Citroën à l'héliport
dit de Paris, mais qui se trouve en réalité à Issy-les-Moulineaux
sont du domaine du réve le plus dangereux, le rêve des ingé-
nieurs qui veulent se faire plaisir à eux-mêmes en ignorant
les coûts, en ignorant les difficultés.

C'est pourquoi je proposerai de reporter l'Exposition — une
fois n'est pas coutume, je rejoins mon collègue M. Charzat —
vers l'est de Paris que d'ailleurs la mairie de Paris n'a cessé
de promouvoir et de développer depuis de nombreuses années.
(Rires sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . Jacques Guyard . Avec discrétion !

M. Louis Odru . Personne ne s'en est aperçu l

M. Paul Quilès . Depuis un mois ! Ne dites pas n'importe quoi!
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M . Gilbert Gantier. Vos rires sont totalement injustifiés car
chacun sait que tel est bien le travail que nous poursuivons
au sein de la mairie de Paris.

Je propose donc de reporter l'Exposition vers l'Est, c'est-
à-dire dans une zone directement accessible par des visiteurs
venus du Nord, venus de l'Est, venus du Sud-Est, qui seront
logiquement les plus nombreux.

En outre, on se trouvera ainsi à proximité immédiate du futur
musée de La Villette, oeuvre du précédent septennat, dont il
a été plusieurs fois question ce soir, qui est situé en plein Paris,
et auquel on assigne, si je comprends bien, un rôle central dans
la future Exposition.

Enfin, plutôt que de retenir le site de Tolbiac dont l'aména-
gement posera maints problèmes et appellera notamment la
construction d ' un nouveau pont sur la Seine, je crois, et j ' en
fais ici ce soir la proposition, qu'il serait bon d'étudier au plus
vite les ressources que peut offrir l'ancien aérodrome partielle-
ment Keaffecté du Bourget dont la superficie dépasse 100 hec-
tares et qui se trouve à proximité immédiate de l'autoroute du
Nord, de l'aérodrome de Roissy-Charles-de-Gaulle, du boulevard
périphérique parisien et de la voie expresse A 86.

Une exposition, si elle doit avoir lieu en France dans cinq ans,
ne saurait être ni un échec ni un retour en arrière . Il faut cesser
de prendre pour modèle l'Exposition de 1937 . Il faut cesser de
rêver au souvenir de l'Exposition de Montréal . Il faut regarder
vers l'avenir et tailler dans du neuf . Or, à Paris, le neuf est à
l'est, comme l'a toujours affirmé la mairie.

Pour ma part, je n' approuverai jamais le double site parisien
actuellement retenu en raison des dangers qu'il présente pour
l'avenir de notre ville et pour l'existence quotidienne des
Parisiens.

Je le dis en conclusion : nous attendons du Gouvernement
une r=ponse précise sur les questions que nous lui avons posées
car, en ce domaine non plus, nous ne saurions donner un chèque
en blanc. (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Moulinet.

M. Louis Moulinet. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
le modeste représentant de l'Est parisien que je suis, plus pré-
cisément du XIII' arrondisement, se félicite de ce projet d'Expo-
sition universelle en 1989.

En effet, pour la première fois, ce ne seront pas uniquement
les beaux quartiers de l'Ouest parisien qui seront mis en valeur
par une Exposition universelle, ce seront l'est de Paris, l'entrée
de la Seine dans la ville, avec l'installation à Tolbiac et à
Bercy du site «Est ».

Les habitants du XIII' arrondissement sont sensibles à l'hon-
neur qui leur cet fait d'installer l'Exposition à l'emplacement
de l'actuelle gare de :narchandises de Paris-Tolbiac. Ils savent
que la tenue d'une exposition leur apportera quelques tracas,
mais ils ne sont pas catastrophés à cette idée, comme M . Toubon
voulait le faire croire . Au contrs! e, habitants d'un quartier
longtemps décrié, qui a été longtemps considéré un peu comme
le dépotoir de la capitale, puisque Louis XIV y avait envoyé
les mendiants expulsés de la cour des miracles et qu'on y a
installé ensuite les asiles des clochards et ceux de l'armée du
salut, ils sont heureux que te Président et le Gouvernement
de gauche aient décidé d'aménager là-bas non seulement une
partie de l'Exposition, mais également un nouveau quartier
d'habitation.

M . Claude-Gérard Marcus . Il vous en ont d'ailleurs remerciés
au mois de mars !

M . Gilbert Gantier . Ce sera une Exposition française ou une
Exposition de gauche ?

M . Louis Moulinet. Le Gouvernement de la gauche montre par
là qu'il entend réhaeiliter l'Est parisien, dans la pratique et pas
seulement en paroles.

Les habitants du XIII' souhaitent donc que l'Exposition occupe
effectivement le site de Paris-Tolbiac, que le quartier qui y
sera réalisé soit un vrai quartier, avec au moins un millier de
logements sociaux ainsi que les commerces et les équipements
publics indispensables . Ils souhaitent également voir cette zone
desservie par des transports en commun en site propre, ce qui
n'esc pas le cas actuellement .

Enfin, ils vous demandent, monsieur le ministre, de prendre
les mesures nécessaires pour éviter la spéculation sur les
terrains avoisinant l'Exposition ; l'exaltation des «chemins de
la libertés ne doit pas devenir une mine d'or pour les spécu-
lateurs fonciers . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M . le président. La parole est à M . Pesce.

M . Rodolphe Pesce. Monsieur le ministre, après les nombreuses
critiques qui ont été émises par les membres de l'opposition, je
voudrais replacer le débat à son niveau en montrant l'impor-
tance considérable de la future Exposition universelle.

Nous allons, dans quelques heures, prendre une décision grâce
à laquelle, en 1989, Paris et la France deviendront des lieux vers
lesquels convergeront plusieurs dizaines de millions de person-
nes venant du monde entier . Devant une telle perspective, les
difficultés ne doivent pas nous arrêter. Tout grand projet a
toujours eu au départ des détracteurs. Ce fut le cas pour la
tour Eiffel, et maintenant, tout le monde trouve que c'est une
bonne chose . En 1989, je suis convaincu que l'immense majorité
des Français diront qu'aujourd'hui l'Assemblée nationale a eu
raison.

La décision que nous allons prendre revêt d'abord une grande
importance du point de vue économique. C'est le secteur du
bâtiment qui sera le plus sollicité Or il emploie beaucoup de
main-d'oeuvre et il n'a guère besoin de produits importés.

L'opération devrait aussi se révéler bénéficiaire pour la balance
des paiements : 15 p . 100 seulement des dépenses correspondront
à des achats effectués à l'étranger alors que 65 p . 100 des
recettes seront procurées par les paiements en devises des visi-
teurs étrangers Autrement dit, l'Exposition universelle coûtera
peu en devises et elle en rapportera beaucoup.

Sur le plan du tourisme, ce sera l'occasion d'améliorer nos
structures d'accueil à Paris et dans la région parisienne, mais
aussi dans l'ensemble de la France.

Au niveau industriel, nous pourrons mettre en valeur les
nouvelles technologies . Les expositions universelles qui ont eu
lieu en France ont toujours permis de montrer ce qui se faisait
de mieux et de favoriser, dans les années qui les ont suivies, le
développement industriel.

Le bicentenaire de la Révolution française ne doit pas être
une simple commémoration . Le titre choisi, c Les chemins de la
liberté s, suggère que si dans un monde en mutation et même
en crise, les problèmes de la liberté doivent toujours rester au
premier plan, ils se posent en des termes nouveaux parce que
des techniques sont apparues, qu'il s'agisse de la communication
audiovisuelle, de l'informatique, de la bureautique ou de la
robotique.

Français et étrangers, en se rendant nombreux à cette Expo-
sition, comprendront mieux les enjeux industriels de notre
époque.

En matière culturelle, ce sera l'occasion pour tous les créa-
teurs — urbanistes, peintres, sculpteurs, musiciens, etc. — de
montrer leurs oeuvres lors de manifestations et de spectacles qui
se dérouleront à Paris et dans le reste de la France.

Pour réussir. il nous faut cependant dépasser deux contra-
dictions.

Tout d'abord, dans la région parisienne, il faut arriver à conci-
lier la centralisation qu'impose obligatoirement l'organisation
d'une exposition universelle et l'autonomie régionale . Certains
orateurs ont craint que la préparation de l'Exposition puis son
déroulement ne créent des nuisances et un certain climat
d'insécurité . Je puis leur assurer que nombre de maires ou de
présidents de conseils généraux de province accepteraient de
tels inconvénients.

M . Jacques Toubon . Qu'ils les acceptent donc !

M . Rodolphe Pesce. Ils seraient très heureux d'accueillir des
manifestations d'un tel intérêt . Ils n'auraient pas envie de
pousser des hurlements ou de peindre tout en noir.

M . Jacques Toubon . Grand bien !mir fasse !

M. Rodolphe Pesa. Que veulent ceux qui s'opposent au
projet? Cherchent-ils à payer le moins possible? Refusent-ils
l'idée même de l'Exposition ? Je pense que dans les semaines
qui viennent nous aurons une réponse claire à cette question
mais je souhaite — et c'est l'intérêt de la France — que la
région Ile-de-France et la ville de Paris puissent jouer le rôle
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qui leur revient dans l'organisation de cette grande manifes-
tation . Encore faut-il que les collectivités intéressées en aient
la volonté politique et veuillent bien se placer au niveau de
l'intérêt national en délaissant les querelles de clocher ou les
points de vue partisans.

M. Michel Charzat. Très bien !
se dérouleront à Paris et dans le reste de la France.

M. Rodolphe Pesce. La deuxième contradiction, qu'il faut
dépasser, tient au déséquilibre entre Paris et la province . Dans
le domaine de la culture, le Gouvernement s'est engagé, depuis
deux ans, dans la voie du rééquilibrage . Il faudra veiller, s'agis-
sant notamment des grands travaux, à ce que cette politique
soit poursuivie . Mais nous aurons l'occasion d'en rediscuter au
moment du vote du budget.

Dans l'exposé des motifs du projet de loi, il est dit que
cette exposition sera prolongée dans les régions par les initia-
tives qui seront prises j our la célébration du bicentenaire de
la Révolution française . J'aurais aimé que l'on fasse plus net-
tement référence aux initiatives qui seront prises dans les
régions pour l'organisation de l'Exposition universelle elle-même.
Cela nie semble fort passible . Connue l'a souligné, à juste
titre, le rapporteur, pour isspe •te• la volonté de décentralisa-
tion, les grandes villes de province doivent être invitées à
s' associer à la manifestation parisienne . Les régions pourraient
déployer leurs ressources culturelles . artistiques et touristiques
et mettre en valeur leurs réalisations industrielles, comme
leurs performances techniques.

Dans les mois qui viennent, nous devons tout faire pour que
l'Exposition universelle ait des retombées sur l'ensemble des
régions françaises.

Il faut que les appels d'offre ne concernent pas seulement
les entreprises de travaux publics de la région parisienne ; mais
je sais que des assurances ont déjà été données à cet égard.
Gràce à des moyens de transpor t rapide — avion ou T .G .V. —
il faut offrir aux visiteurs des lieux d'hébergement se trouvant
hors de Paris

M . Jacques Touobn . C ' est la politique des s Y ' a qu ' à > ! Il y a
qu'à faire des avions !

M. Rodolphe Pesce . Il faut aussi promouvoir des activités
de décentralisation en s'appuyant sur les capitales régionales,
je pense notamment à Lyon, à Toulouse et à Marseille . Il faut
que les visiteurs étrangers prolongent leur séjour en France
et découvrent les réalités économiques de nos régions . Les villes
et surtout les régions qui le souhaitent doivent être associées
aux actions menées dans le cadre de l'Exposition universelle.
Diverses formules sont envisageables.

D'abord, le contrat de Plan entre l'Etat et les régions qui
seront volontaires pour une participation importante . Ensuite,
les contrats entre les régions et l'établissement public qui va
être créé . Enfin, la présence au sein du futur conseil supérieur
de l'exposition de maires de grandes villes ou de présidents de
régions.

Pour terminer, je présenterai deux souhaits de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

Le premier a trait au financement . L'exposé des motifs annonce
une < individualisation s dans le budget de l'Etat pour l'Expo-
sition universelle . Nous souhaitons qu'une ligne budgétaire lui
soit consacrée dans les charges communes et qu'on ne fasse
pas appel à chacun des budgets, celui du logement, celui de
la culture, etc.

M. Jacques Toubon . Vous pouvez y compter!

M . Rodolphe Pesce. Deuxième souhait : d'ici à 1989 il serait
bon que, tous les ans ou tous les deux ans, un rapport soit
présenté au Parlement sur 1 état de réalisation du projet, sur
les difficultés rencontrées et sur les orientations choisies.

L'Exposition universelle ne doit pas être l'occasion de ranimer
des querelles entre la majorité et l'opposition ou entre Paris
et la province . C'est tous ensemble que nous réussirons cette
aventure, qui présente des risques, comme toute aventure, mais
qui devrait nous permettre de montrer que la France est encore
un pays plein d'imagination et de ressources, qui sait organiser
une exposition universelle et recevoir des visiteurs venant du
monde entier . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes .)

M. le président . La discussion générale est close.

Cette discussion générale s'est terminée plus tôt que prévu et
je remercie tous les orateurs d'avoir respecté leur temps de
parole .

Il nous reste maintenant, monsieur le ministre, mes chers
collègues, à examiner de nombreux articles et amendements.
Si chacun se montre raisonnable quant à la durée de ses inter-
ventions, nous pouvons poursuivre la discussion jusqu'à son
terme ce soir, mais je vous préviens dès rnaitenant que, en tout
état de cause, je lèverai la séance au plus tard à une heure
trente du matin, car aller au-delà ne serait pas décent.

La parole est à M . le ministre de l'urbanisme et du logement.

M. Roger Quilliot, ministre de l ' urbanisme et du logement.
Monsieur le président, je m'efforcerai de répondre à votre
attente en étant très bref.

M . le président . Merci, monsieur le ministre.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. J'aurais aimé
répondre à Mme Missoffe et discuter avec elle sur les notions
d'universalité et d honnête homme, mais comme elle nous a
quittés aussitôt après son intervention, je garderai mes
réflexions philosophiques pour moi . (Sourires sur les bancs des
socialistes .)

M . Wisenhorn, qui . lui, a bien voulu m'écouter, a présenté des
observations tout à fait pertinentes sur la notion d'Exposition.
Il est exact que le côté < exposition qui montre à voir s, si je
puis dire, a quelque chose d'un peu dépassé et qu'on viendra
sans doute plus pour « faire » et pour participer que pour
r voir » . Le centre de la communication sera précisément l'un
des signes tangibles de cette évolution.

En ce qui concerne le problème des sites, j'ai été un peu
surpris de l'évolution de ce thème . J'ai lu tout à l'heure la
lettre écrite par M . le maire de Paris au début de l'année 1982.
Je me permets de rappeler qu 'à la même époque, lors d ' une
visite au Président de la République . le maire de Paris avait
apporté un plan dessiné par ses services techniques et que
celui-ci comportait deux sites : le site Ouest et le site Est . Dans
la lettre adressée à M . Bordai, il en est fait état . C'est sur les
hases de cette assurance que M . Bordas a défendu auprès du
Bureau international des Expositions le projet d'Exposition uni-
verselle avec les deux sites. Il est évident que, si la ville de
Paris retire la proposition qu'elle avait faite — puisque c'était
bien une proposition — de concéder pour la période nécessaire
le terrain Citroën, le Gouvernement aura lieu de s'interroger,
de s'interroger très profondément sur l'avenir de cette Exposi-
tion.

M. Louis Odru . On en apprend des choses

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement. Il faut, en
effet, savoir à quoi l ' on joue.

M. Paul Quilés . Absolument !

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. Si l'on se livre
simplement à de petites manoeuvres ou si c'est du marchandage
de marchands de tapis, qu'on le dise clairement ! Cela vaudra
mieux.

M . Jacques Toubon . C'est bien la question !

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Si votre inten-
tion est effectivement de retirer le terrain Citroën contraire-
ment aux engagements écrits, il faudra bien, je le répète, que
nous réfléchissions . Nous n'avons pas l'intention d'utiliser un
marteau-pilon pour écraser la ville de Paris.

J'ai entendu des propositions nouvelles . Monsieur Gantier,
vous nous promenez maintenant du côté du Bourget . Je veux
bien, mais, là, nous sommes, si je puis dire, en pleine dérive:
dérive intellectuelle et dérive géographique ! (Sourires sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

Vous avez avancé le chiffre de 80 millions de visiteurs . Pour
ma part, je suis 1 :eaucoup plus modeste dans mon estimation.
Cela étant, vous avez paru trouver normal que Bruxelles en
accueille 40 millions . Je ne sais pas si vous connaissez cette
ville . Pour ma part, je suis né à proximité de celle-ci et je la
connais très bien . Eh bien ! si 40 millions de visiteurs pouvaient
accéder à Bruxelles, je comprendrais mal que 50 millions -- qui
est l'estimation à laquelle je m'en tenais jusqu'à présent — ne
puissent accéder à Paris, d'autant, je le rappelle, que la popu-
lation de 1'11e-de-France est supérieure à celle de la Belgique.
Il y a là un mystère, mais vous m'éclairerez peut-être un jour
sur ce point.

J'en viens à quelques problèmes de principe.

Tout d'abord, rien n'est figé, comme M . teillés l'a lui-méme
souligné lorsqu'il a évcqué les problèmes du pont et de la dalle
de franchissement en béton. Tout cela fait actuellement l'objet
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de réévaluations. A la limite, le problème de quelques sites
complémentaires n'aurait pas été un élément dramatique — à
condition, évidemment, qu'il ne s'agisse que de sites complé-
mentaires et non de sites pivots.

J'ai été heureux d'entendre les provinciaux faire preuve, sur
quelque banc qu'ils siègent, d'une très grande ouverture d'esprit.
Autant nous avons senti des réserves chez les élus parisiens
appartenant à la majorité municipale de Paris, autant nous
avons senti que les représentants de Strasbourg, de Lyon étaient
intéressés . ..

M . Claude-Gérard Marcus . Tant que cela ne se passe pas chez
eux !

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. . . . quelques
réserves qu ' ils fissent par ailleurs . ..

M . Jacques Toubon. Ça, c'est sûr !

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. . . . étaient inté-
ressés, dis-je, par les retombées, car leurs villes connaissent des
difficultés en raison de ressr urces fiscales moins grandes que
la ville de Paris, et tout ce qui peut apporter à leur cité des
éléments d'activité les ravit.

Les propositions qu'a présentées M . Rigaud quant à un pro-
longement vers Lyon sont tout à fait intéressantes et, si le texte
a été modifié, c'est parce que le bureau international des Expo-
sitions n ' admet qu ' un site unique.

M. Alain Madelin . Non :

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Je m'excuse
de vous dire, monsieur Madelin, qu'il n'admet qu'un site uni-
que . Il a fallu toute la persuasion de M . Bordaz pour obtenir
que Paris soit considéré comme un site unique, et tout ce qui
en sortait était par avance refusé. Nous avons été conduits à
modifier la formulation du texte pour cette raison fort simple.
Cela étant, monsieur Rigaud, vos remarques étaient tout à fait
pertinentes.

J 'ai egalement compris tout l ' intérêt que les- députés
alsaciens portent à ce que pourraient être certains aspects de
l'Exposition universelle.

Donc, il ne faut pas --- et M . Pesce a eu raison de le souli-
gner -- en faire une querelle Paris-province . Je vous assure
que la notion d'Exposition universelle à Paris est beaucoup
mieux comprise en province qu'elle ne semble l'être dans cer-
tains milieux parisiens.

J'en viens maintenant à quelques points précis.
M . Quilés a posé le problème des associations . Il est évident

que, dans le cadre des personnalités, leur représentation est
prévue.

J'ajoute, en réponse à M . Brunhes, que la consultation, sur
l'aménagement du site de Bercy, par exemple, des communes
des environs, se heurte à la loi sur les compétences. Il est diffi-
cile, s'agissant de ce qui est exclusivement situé dans Paris, de
consulter les villes voisines . Par contre, pour tout ce qui concerne
les aspects touchant ces ville , — je pense aux problèmes de
logement -- il est normal de les consulter . Sur ce point, je puis
le rassurer.

M. Georges Sarre, rapporteur, a évoqué tout comme
M . Brunhes, d'ailleurs, la lutte contre la spéculation — problème
que j'avais moi-même abordé dans mon exposé liminaire . Je
répondrai que des moyens existent : les Z .A .D ., les préemp-
tions. Tout le problème est celui de ia volonté politique . Mais,
là, nous ne pouvons pas nous substituer aux autorités compé-
tentes . Si le projet est adopté et si les choses continuent leur
train, nous engagerons bien entendu avec la ville et avec la
région des discussions sur les moyens de lutter contre la spé-
culation.

La question des logements sociaux a également été évoquée
par M. le rapporteur et par M . Brunhes . Il est évident que
l'objectif visé sera de réutiliser les logements qui seront cons-
truits. Ceux-ci rentreront ensuite dans le patrimoine des orga-
nismes sociaux.

Telles sont les quelques observations que je voulais briève-
ment présenter . Nous aurons sans doute l'occasion de revenir
sur quelques points au cours du débat.

En conclusion, je dirai, après M . Pesce, qu'il serait navrant
que cette question de l'Exposition universelle, par-delà tout ce
qui peut séparer les uns et les autres, ne soit pas l'occasion
de manifester une même volonté nationale . ..

M. Jacques Toubon . C'est trop facile !

2' SEANCE DU 18 MAI 1983

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . . . .et ne soit
pas l'occasion de ce que j'ai appelé un pari sur l'avenir . Il
serait dommage que, dans cette affaire, la province soit artifi-
ciellement opposée à Paris . En la circonstance, la provin

	

r'a
nullement l'intention de s'opposer à Paris. Je reconna: re
Paris est le meilleur site, pour des raisons multiples, ne se .ait-
ce que parce que c'est la capitale de la France et, comme le
disait l'un des orateurs tout à l'heure, l'une des plus belles
villes du monde — c'est évident . Il n'y a pas, je le répète, de
conflit province-Paris . Les provinciaux acceptent la notion
d ' Exposition à Paris . Je ne pense pas non plus qu'il puisse se
créer un conflit majorité-opposition sur un problème de cette
envergure . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes .)

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi dans le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1".

M . le président. Je donne lecture de l'article 1•`

TITRE I^`

DISPOSITIONS GENERALES

R Art . 1 — Une Exposition universelle, placée sous le régime
de la convention du 22 novembre 1928 modifiée par le protocole
du 30 novembre 1972 concernant les Expositions internationales,
aura lieu à Paris en 1989.

La parole est à m . Toubon, inscrit sur l'article.

M . Jacques Toubon . Je renonce à la parole.

M. le président. La parole est à M. Alain Madelin.

M . Alain Madelin . Monsieur le ministre, cet article 1" fixe
un site exclusif à l'Exposition universelle : Paris.

Je voudrais, à cette occasion, revenir sur la dimension régio-
nale soutenue tout à l'heure tant par des orateurs de la majorité
que par des orateurs de l'opposition et, pour cela, faire un petit
rappel historique :

Le 20 novembre 1981, lorsqu'il a chargé M . Robert Bordas
d'une mission d'étude concernant l'Exposition universelle qui
doit se tenir à Paris en 1989, M . François Mitterrand écrivait :

L'Exposition sera située de préférence à Paris, où, à côté des
pavillns français, figureront des pavillons d'un grand nombre
de pays étrangers, associant l'ensemble des forces vives
du pays . Elle doit se prolonger dans plusieurs villes de France .»

De ce fait, au cours d'une conférence de presse tenue à Paris
le 22 mai 1982 . M. Bordas annonça que l'Exposition de 1989
pourrait ètre une exposition à têtes multiples, avec des pavillons
construits également à Lille, Lyon, Marseille, Nantes, Saint-
Nazaire, Bordeaux, etc . — la région Nord - Pas-de-Calais pouvant
traiter plus particulièrement le thème de la vie urbaine, la
façade méditerranéenne celui de la civilisation des loisirs et
l'Ouest atlantique, autour de Nantes-Saint-Nazaire, celui de
l'océan et de l'avenir de l'homme.

Cette proposition de M . Bordaz était intéressante, car elle
permettait d'associer diverses régions à cette grande entreprise
et de répartir entre elles les visiteurs et les chantiers.

Mais vous avez dû rabattre de vos prétentions et, dans le
rapport qui nous est fourni, je lis, à la page 4, que les villes
pourront essayer d'a attirer à leur profit l'afflux de visiteurs
Plus question d'exposition à têtes multiples! Les villes de
province auront seulement le droit de faire de la propagande
pour encourager le tourisme chez elles.

Je lis encore, à la page 3 du rapport, que « les grandes villes
de province seront associées, sous la responsabilité de M . Claude
Manceron . . M . Claude Manceron, vous le connaissez : l'immortel
historien de François Mitterrand, l'auteur de Cent mille voix
par jour pour Mitterrand, de François Mitterrand, l'homme, les
idées, le programme . M . Claude Manceron aura donc la responsa-
bilité de commémorations historiques qui seront organisées sur
tout le territoire national dans le mois précédant l'ouverture
de l'Exposition .
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Si l'on veut exprimer cette volonté expresse du Gouverne-
ment, dont nous prenons naturellement acte avec satisfaction
car elle est parfaitement respectueuse du droit des collectivités
locales, il faut indiquer dans l'article 1"' que l'Exposition uni-
verselle aura lieu sous réserve de l'accord des collectivités
locales concernées, c'est-à-dire la ville de Paris et la région
d'Ile-de-France.

Si l'intention du chef de l'Etat, celle du Gouvernement, celle
de tous ceux qui sont engagés dans cette affaire, qui ont lancé
cette idée et qui étudient actuellement ce projet est bien celle-là,
il me parait tout à fait logique de soutenir cette proposition et
il me paraîtrait naturellement tout à fait illogique, je dirai même,
inquiétant, que la majorité et le Gouvernement s'opposent à
l 'amendement que je propose, dans la mesure où celui-ci n ' est
que la traduction d ' une volonté expresse que vous avez affirmée,
monsieur le ministre, dans des termes très vigou r eux et sur un
ton parfaitement assuré, dont nous avons pris acte avec beaucoup
de satisfaction.

Plusieurs députés du rassemblement pour la Réoublique. Très
bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur cet
amendement ?

M. Georges Sarre, rapporteur de la commission de la produc-
tion et des échanges . La condition posée par l'amendement pré-
senté par M. Toubon ne me parait avoir sa place clans une
loi, qui est une règle de droit et qui a un caractère normatif.

M. Jacques Toubon . Qu'est-ee que vous faites à l'article 7,
alors ?

M. Georges Sarre, rapporteur . J 'ai cru comprendre, par ailleurs,
à la lecture de certaines déclarations, qu'un accord de principe,
qui a été confirmé éloquemment par le ministre de l'urbanisme
et du logement, avait été donné par les représentants des deux
collectivités concernées.

C'est pourquoi, monsieur Toubon, la commission a rejeté
votre amendement.

M. Jacques Toubon. Sans blague !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Tout d'abord,
je maintiens les propos que j'ai tenus et que je viens de répéter.

Ensuite, j'avais appris, dans la Haute assemblée, qu'on ne
légiférait pas sous réserve, mais peut-être a-t-on d'autres habi-
tudes en d'autres lieux.

Enfin, l'adoption de cet amendement créerait un précédent
très fâcheux, dont le maire que je suis serait navré. Car, enfin,
si chaque fois qu'un projet d'intérêt général, d'intérêt national
doit être réalisé sur le territoire d ' une commune — et Dieu sait
s'il en est, car il ne faut pas oublier tous les terrains militaires
— il vous faut l'accord des communes concernées, alors que,
précisément, la loi relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et ! ' Etat leur
a fait un sort particulier, cela créera un précédent extraordi
nairement dangereux.

Donc, de ce simple peint de vue et par respect pour cette
Assemblée, je ne puis que m'opposer à cet amendement.

M. le président . La parole est â M. Toubon.

M. Jacques Toubon . Je suis désolé, monsieur le ministre, ':e
n'est ras moi mais vous qui avez dit, au nom du Gouvernement,
avec l ' autorité qui s ' attache à votre personne et à votre fonction,
que l ' Exposition ne se ferait pas si la ville de Paris et la région
He-de-France ne le voulaient pas . Je ne vous ai pas non plus
obligé à le dire . C'est vous qui, par trois fois, proprio motu, de
votre volonté, l'avez déclaré! Et cela, j'ai cru le comprendre,
en fonction d'une position et d'instructions définies au pin s
haut niveau de l'Etat.

Je vous propose, puisque nous faisons la norme de cette
affaire — ou alors à quoi sert cette loi? — d'inscrire ma
proposition dans le texte . Vous me répondez que nous créerions
un précédent, que nous mettrions en cause je ne sais quel
principe . Mais alors, monsieur le ministre, ne dites pas que
l'Exposition ne se fera pas s'il n'y a pas l'accord des collectivités
locales !

Ou vous acceptez mon amendement et vous maintenez vos
propos ou vous n'acceptez pas mon amendement et vous retirez
vues propos, et nous sommes alors dan ., un autre cas de figu re.

Monsieur le ministre, vous nous avez tout à l'heure objecté
que le règlement du Bureau international des Expositions impo-
sait l'unité de lieu . C'est vrai, mais ce règlement prévoit égale-
ment des s opérations d'accompagnement dans plusieurs villes
de province» . Ainsi, au lieu d'opérations d'accompagnement
farces à la Claude Manceron, on aurait très bien pu envisager,
par exemple, de regrouper à Paris le noyau dur de l'exposition
constitué essentiellement des pavillons des différents pays étran-
gers et de présenter dans quatre ou cinq métropoles régionales
l'essentiel des pavillons français regroupés selon quelques grands
thèmes, comme le suggérait M . Bordez lui-même.

C'est, une nouvelle fois, la voix de la province qui s'est
exprimée, tant sur les bancs de la majorité que sur ceux de
l' opposition . Vous ne pouvez rester insensible à ces arguments
de bon sens sous peine de renforcer encore l'effet centrali-
sateur de la région parisienne, si l'on considère que l'Exposition
universelle vient s'ajouter à un programme pharaonique de
grands travaux qui sont entrepris par ailleurs à Paris, tels que
le musée du xix' siècle, le centre international de la commu-
nication, le nouvel opéra de la Bastille . le futur ministère des
finances, le grand Louvre, le parc de La Villette, le musée des
sciences et des techniques, la cité de la musique à La Villette —
j'en passe et dos meilleures . Oui! vous allez renforcer un peu
plus la centralisation . Vous allez trahir cette mission qu'assi-
gnait François Mitterrand à l'Exposition nuiverselle, à savoir une
exposition universelle qui saurait associer les grandes villes
de province . Votre Exposition universelle à la mode socialiste,
c'est toujours un peu plus de centralisme.

M . Guy Bêche . Cela s'appelle causer pour ne rien dire!

M . Jacques Toubou . M . Bêche s'asseoit sur M . Madelin, si j'ai
bien compris !

M . Philippe Bassinet. Toubon, montez donc sur votre cocotier !

M. Jacques Toubon . Je vois que M . Bassinet est toujours aussi
bon, qu'il soit en haut ou en bas de l'hémicycle!

M . le président. Pas d'échanges aimables entre vous, messieurs.

M. Guy Bêche . C'est pour faire avancer le débat, monsieur
le président!

M . le président . Le président est assez grand pour juger !

M. Toubon et les membres du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n" 66, ainsi
libellé :

a Rédiger ainsi le début de l'article P r :

s Sous réserve de l'accord de la ville de Paris et de la
région d'Ile-de-France, une Exposition universelle . ..» (le
reste sans changement).

La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Cet amendement est tout à fait essentiel.
Je l'ai déposé, au cours de la discussion générale, à la suite
des déclarations que M . Quilliot a faites au nom du Gouverne-
ment . Ces indications ont d'ailleurs été confirmées à plusieurs
reprises par divers orateurs de la majorité . Et le Président
de la République a tenu . hier soir, à l'occasion d'un entretien
avec le maire de Paris et le président du conseil régional d'Ile-
de France, des propos analogues . Je suis donc fondé à penser
qu'il s'agit là de la volonté expresse du Gouvernement.

Lc ministre de l'urbanisme et du logement nous a dit : Il
n'est pas question d'imposer I Exposition universelle aux collec-
tivités locales concernées . . . » -- c'est-à-dire essentiellement la
ville de Paris et la région Ile-de-France -- s . . . si celles-ci, une
fois toutes les études faites, une fois les concertations réalisées,
une fois les financements étudiés . . .» -- puisqu'on nous annonce
que, maintenant, on va s'en préoccuper — « . . . n'en veulent
pas . »

Si la volonté expresse du Gouvernement, exprimée à tous
les niveaux, y compris au plus haut . est effectivement de ne
réa,iser cette Exposition universelle que dans la mesure
où il y aurait un accord, au sens plein du terme, entre les
collectivités locales concernées et l'Etat, il ne me paraît pas
possible — et ce qui a été dit tout à l'heure est un fait nouveau
par rapport au projet de loi tel qu'il est rédigé — de conserver
l'article 1" dans son état actuel, qui indique : t Une Exposition
universelle, placée sous le régime de la convention du 22 novem-
bre 1928 modifiée par le protocole du 30 novembre 1972 concer-
nant les Expositions internationales, aura lieu à Paris en 1989 . s
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M. le président . La parole est à M . le ministre de l'urbanisme
et du logement.

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Où suis-je ? . ..

M . Jacques Toubon . A l'Assemblée nationale !

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. Si chaque fois
qu'un parlementaire ou un ministre énonce un propos, celui-ci
doit figurer dans la loi, les textes législatifs auront l'épaisseur des
dictionnaires !

Je vous demande d'admettre qu'il y a la loi et, à côté, tout ce
qui l'accompagne et qui a toujours servi à la jurisprudence.
(Très bien ! sur les bancs des socialistes .)

M. Guy Bêche. Un préfet devrait savoir ça !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 66.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n" 50, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de l'article 1" :
Sous réserve de l'inscription en lois de finances de

moyens budgétaires correspondants, une Exposition univer-
selle, . . .

	

(le reste sans changement).

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Cet amendement appartient aussi à la
catégorie de ce que M . le ministre a appelé les amendements

sous réserve s, mais, cette fois-ci, il s'agit d'une réserve consti-
tutionnelle.

A cet égard, je voudrais rappeler, une fois encore, le texte
de l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative
aux lois de finances : s Lorsque des dispositions d'ordre légis-
latif ou réglementaire doivent entraîner des charges nouvelles,
aucun projet de loi ne peut étre définitivement voté, aucun
décret ne peut être signé, tant que ces charges n'ont pas été
prévues, évaluées et autorisées dans les conditions fixées par la
présente ordonnance . >

Il me semble que l'on ne saurait envisager l'organisation d'une
Exposition universelle si l'on ne prévoit pas du même coup
l'inscription en loi de finances de moyens budgétaires corres-
pondants . Je ne vois pas comment mon amendement pourrait
dénaturer en quoi que ce soit le texte du projet de loi . Au
demeurant, en rédigeant ainsi le début de l'article 1•', on
éviterait un recours éventuel qui ne manquerait pas de soulever
une incertitude à ce sujet.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Georges Sarre, rapporteur . Cet amendement tend à sou-
mettre la décision d'organiser l'Exposition universelle à l'ins-
cription préalable des moyens budgétaires correspondants dans
les lois de finances . Or l'objet même de l'amendement n" 17
présenté par la commission est de rappeler le principe posé
par l'article 1"' de l'ordonnance organique relative aux lois de
finances . C'est la raison pour laquelle la commission a repoussé
votre amendement, monsieur Gantier.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . L'avis du Gou-
vernement est analogue. Sous réserve que n'y figurent pas
les mots s sous réserve > (sourires), j'aurais ou à la limite
accepter cet amendement, et à condition qu'il vienne compléter
l' article 1 1- . Ce ne serait plus alors un préalable, que je ne peux
évidemment pas accepter.

M. Gilbert Gantier . J'estime que la commission a tort de ren-
voyer le problème financier à un article ultérieur. II faut d'em-
blée se mettre en conformité avec les ordonnances organiques.
Cela dit, j'accepte le sous-amendement du Gouvernement.

M. le président. Pour l'instant, je ne sûis saisi d'aucun sous-
amendement, monsieur Gantier.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement. En effet, je n'ai
pas présenté de sous-amendement, monsieur le président . J'ai sim-
plement dit que sous réserve que les mots s sous réserve dispa-
raissent et que la proposition de M. Gantier ne constitue plus
un préalable, je pourrais l'accepter. Au demeurant, je ne vois
pas très bien comment le Gouvernement pourrait utiliser des
crédits qui ne seraient pas inscrits dans une loi de finances.
C'est une évidence.

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président, j'accepte de repor-
ter à la fin de l'article mon amendement . Le texte de l'article
deviendrait : s Une exposition universelle placée sous le régime . ..
aura lieu à Paris en 1989 sous réserve de l'inscription en loi
de finances de moyens budgétaires . >

M . le président. J'ai cru comprendre, monsieur Gantier, que
le Gouvernement souhaitait supprimer les mots : t sous réserve s.

M. Jacques Toubon . Il veut tout simplement supprimer l'amen-
dement !

Un agrégé sait ce que parler veut dire ! (Sourires .)

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Je vous remercie,
monsieur Tou bon.

M . Philippe Bassinet . Vous allez pouvoir vous instruire, mon-
sieur Toubon.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je n'ai pas l'honneur et l'avantage d'éditer
des livres dans la Pléiade, je propose simplement de compléter
l'article 1" par cette deuxième phrase : s Les moyens budgé-
taires correspondants figureront en loi de finances.

M . le président. Vous aurez tout loisir de reprendre votre
proposition en deuxième lecture . Ne nous livrons pas ici à un
travail de commission.

M. Gilbert Gantier . Mais M. le ministre est d'accord, monsieur
le président !

M. le président . M. le ministre vous a donné un accord de
principe, mais il reste à mettre au point un texte.

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. N sus le ferons
plus tard.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 50.

(L' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M. Rigaud a présenté un amendement n" 40
ainsi rédigé :

s is la fin de l'article 1°', substituer aux mots : s à
Paris en 1989 » . les mots : s en France en 1989. Le site
principal de l'Exposition sera Paris

La parole est à M . Rigaud.

M. Jean Rigaud . Les amendements que je présente ce soir
tendent tous à ne pas limiter le lieu de l'Exposition à Paris
stricto sensu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Georges Sarre, rappor teur. D'après la convention sur les
expositions internationales du 22 novembre 1928, dont certains
termes nous ont été rappelés, une exposition internationale
se déroule sur un emplacement unique.

Le projet présenté par le Gouvernement a été accepté par
le bureau international des expositions gràce au trait d ' union
jeté par la Seine entre les sites est et ouest de l'Exposition.

La décision du bureau international des expositions impose
donc le choix de Paris.

M . Alain Madelin . Il peut y avoir des opérations d'accompa-
gnement!

M. Georges Sarre, rapporteur . Mais il est évident que les
régions et les grandes villes de province doivent être et seront
associées à cette manifestation . C'est un souci qui a été rappelé
par M. le ministre lors de son audition par la commission de la
production et des échanges et, il y a quelques instants, en
séance plénière.

C'est pourquoi, même si elle partage vos préoccupations,
monsieur Rigaud, la commission a donné un avis défavorable
à cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Je comprends
fort bien les préoccupations de M . Rigaud . Je m'en remets à
la sagesse de l'Assemblée afin de bien marquer l'attitude du
Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 40.

(Après une épreuve r main levée déclarée douteuse, l'Assem-
blée est consultée par assis et levé .)
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M. Jacques Toubon. Il y a ici la majorité de Paris !

M . ie 'résident. L'amendement n'est pas adopté.

Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article ;"

(L'article 1' est adopté .)

Après l'article 1".

M. le président. MM. Jacques Brunhes, Asensi, Ducoloné, Jans,
Mercieca, Mme Fraysse-Cazalis, MM. Frelaut, Marchais, Mont-
dargent, Nilès, Odru, Zarka et les membres du groupe commu-
niste et apparenté ont présenté un amendement n° 30 ainsi
rédigé :

s Après l'article 1•', insérer l'article suivant :
s La préparation, le déroulement et les suites de l'Expo-

sition universelle contribuent au développement harmonieux
de Paris et de sa région dans le domaine social, économique
et culturel . s

La parole est à M . Odru.

M. Louis Odru. Monsieur le président, je défendrai à la fois,
si vous le permettez, l'amendement n° 30 et l'amendement n° 31
qui procèdent d'une même logique.

M. le président. Volontiers !

M. Louis Odru . Ainsi que le précisait mon ami Jacques Brunhes
dans son intervention générale, nous considérons que l'Expo-
sition universelle peut être un puissant levier économique,
social et culturel pour lutter contre la tendance au déclin de
la région parisienne et corriger les effets iéfastes de la poli-
tique de casse et de ségrégation sociale „robée par la droite
lorsqu'elle était aux affaires, et que continuent encore aujour-
d'hui MM . Chirac et Giraud, leurs amis politiques et le grand
patronat de cette région.

M. Jacques Toubou . Pour les grands patrons, nous sommes
servis sur les bancs d e i Gouvernement! Alors, du calme, mon-
sieur Odru !

M. Louis Odru. La politiqua, nouvelle qu'il convient de dé-je-
lopper et de promouvoir aujoura i,ur en région parisienne est
aux antipodes de ce qui a été fait . Ce faisant, une telle politique
peut contribuer de façon sensible — la région parisienne repré-
sente le quart de la population française — à la réalisation des
grands objectifs du Gouvernemeut de gauche en matière de lutte
pour le renouveau économique et industriel de notre pays, pour
la reconquête du marché intérieur, pour l'emploi, pour la baisse
de I ii.1lation et pour la justice sociale.

Il nous semble important que les réalisations faites en vue
de l'Exposition universelle s'insèrent bien dans ce cadre général.
A cet égard, notre amendement n° 31 définit les grands axes
d'une telle politique, en particulier la préservation et le déve-
loppement du potentiel industriel existant, le développement de
l'habitat social et la lutte contre la spéculation, l'amélioration
des déplacements et le développement des transports collectifs,
enfin, l'essor culturel de la région capitale.

Ces enjeux conditionnent la réussite de la politique de la
gauche pour la région parisienne et, plus largement, pour tout
le pays. Nous souhaitons que l'Exposition universeile soit l'occa-
sion de mettre cette politique en oeuvre.

M. le président. MM . Jacques Brunhes, Asensi, Ducoloné, Jans,
Mercieca, Mme Fraysse-Cazalis, MM . Frelaut, Marchais, Mont-
dargent, Nilès, Odru, Zarka et les membres du groupe commu-
niste et apparenté ont, en effet, présenté un amendement n” 31
ainsi rédigé .

e Après l'article 1". insérer l'article suivant :

s Les opérations qui concourent à la réalisation de l'expo-
sition, notamment en matière de construction, d'aménage-
ment, d'hébergement des visiteurs, de desserte des sites
contribuent à conserver et développer le potentiel industriel
et économique existant, à développer l'habitat social et à
lutter contre la spéculation foncière et immobilière, à amé-
liorer les déplacements et développer le réseau de transports
collectifs, à favoriser l'essor culturel .»

Cet amendement vient d'être défendu.

Quel est l'avis de la commission sur les amendements n°' 30
et 31?

M. Georges Sarre, rapporteur. La commission a donné son
accord pour l'adoption de l'amendement n° 30, qui vise à pré-
ciser que l'Exposition devra s'intégrer harmonieusement dans son
environnement économique et social.

En revanche, elle n'est pas favorable à l'amendement n° 31,
estimant qu'il serait dangereux de mettre l'accent, dans la loi,
sur les retombées économiques nationales d l'Exposition . Que
risqueraient d'en penser les futurs exposants étrangers ? Cette
préoccupation est néanmoins présente à l'esprit des pouvoirs
publics, comme l'ont souligné les différentes personnalités qu'a
entendues la commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. Le Gouverne-
ment est d'accord avec l'esprit de ces amendements, mais il
estime que ceux-ci trouveraient mieux leur place dans l'exposé
des motifs . C'est pourquoi il s'en remet à la sagesse de l'Assem-
blée dans les deux cas.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 30.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 31.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n"• 51 et
63 pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 51 présenté par M . Gilbert Gantier, est ainsi
rédigé :

s Après l'article I", insérer l'article suivant :
e Une loi programme établira avant la fin de l'année 1983

l'enveloppe financière globale, l'échéancier de réalisation
ainsi que les conditions financières de remise en état des
sites utilisés afférents aux différents travaux relatifs à
l'Exposition universelle .>

L'amendement n° 63, présenté par MM. Weisenhorn, Toubon
et les membres du groupe du rassemblement p_ ar la République,
est ainsi rédigé :

s Après l'article I

	

insérer l'article suivant :

c Les dépenses prévues pour la réalisation de l'Exposition
universelle et les infrastructures indispensables à son dérou-
lement seront retracées dans une loi de programmation
financière dont le Gouvernement déposera le projet avant
le 31 décembre 1983.:

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amende-
ment n° 51.

M . Gilbert Gantier. Il s'agit, une fois encore, de mettre le
texte du projet de loi en conformité avec les obligations consti-
tutionnelles de l'ordonnance de 1959. Je crois que pet amende-
ment ne devrait soulever aucun débat théologique.

M. le président. La parole est à M . Weisenhorn, pour défendre
l'amendement ri" 63.

M. Pierre Weisenhorn . Cet amendement découle de l'amende-
ment n° 66 qui a été repoussé tout à l'heure, et qui prévoyait
l'accord préalable de la ville de Paris et de la région Ile-de-
France.

L'Etat a décidé la création d'une Exposition universelle . Il va
donc s'engager à la réaliser, ce qui va se traduire par l'inscrip-
tion de crédits. La ville de Paris sait d'ores et déjà que des
dépenses d'infrastructure devront être engagées rapidement.
C'est pourquoi nous proposons qu'un projet de loi de program-
mation soit déposé avant le 31 décembre 1983.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces deux
amendements?

M. Georges Sarre, rapporteur. Il semble difficile d'élaborer
une loi de programme avant la fin de l'année 1983.

M . Jacques Toubon . Pourquoi ?

M. Georges Sarre, rapporteur. Les plans directeurs ne seront
sans doute pas encore approuvés et les contributions des collec-
tivités locales, à travers les contrats de plan, ne seront pas
encore connus à cette date.

Il convient en outre de rappeler que les lois de programme
ne peuvent . permettre d'engager l'Etat à l'égard des tiers que
dans la limite des autorisations de programme contenues dans
la loi de finances de l'année.
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Enfin, la commission a opté pour une inscription des dépenses
dans le cadre normal des lois de finances.

M. Gilbert Gantier. C'est ce que j'ai proposé tout à l'heure !

M . Georges Sarre, rapporteur . Telles sont les raisons qui
l ' ont conduite à rejeter ces deux amendements.

M. Gilbert Gantier. C'était l'objet de l'amendement que j'ai
défendu !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. le ministre de l 'urbanisme et du logement . Avis analogue
du Gouvernement : rejet.

M. le président . La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . La réponse du rapporteur et celle du
ministre qui l'a corroborée me stupéfient.

En effet, après avoir écouté ce qu'a dit M . Sarre, je me
demande quand on saura : Quand aura-t-on les plans directeurs ?
Quand conaaitra-t-on les programmes? Quand saura-t-on combien
tout cela va coûter ? Est-ce que ce sera le 30 avril 1989, à la
veille de l'ouverture — sauf si la Seine déborde et qu'on ouvre
un peu plus tard ? On ne saura rien avant la fin de cette année.
Soit! Alors en saura-t-on davantage en 1984? Si ce n'est pas en
1984, ce sera peut-être en 1985? Et comment procédera-t-on
aux acquisitions? Comment s'effectueront les premières opéra-
tions? Il y a quelque chose d'absurde dans cette affaire . Quand
va-t-on cesser d'étudier pour prendre enfin des décisions?

Il faut bien voir quelle est la conséquence de la position prise
par le Gouvernement . Le financement de cette exposition univer-
selle, si elle se tient, sera assuré grâce à une sorte de razzia
sur les crédits d'équipement des différents ministères concernés.

Faute d'avoir au préalable disposé d'une enveloppe budgé-
taire et d'avoir fixé un calendrier dans une loi de programma-
tion financière, on prélèvera, pour financer une exposition qui
sera considérée comme politiquement et nationalement priori-
taire, sur les crédits d'équipement nationaux des différents
ministères techniques et dépensiers et on asséchera leurs dispo-
nibilités au profit de l'exposition.

Voilà ce qui va se passer, et si le ministre de l'économie, des
finances et du budget et le secrétaire d'Etat chargé du budget
étaient présents, ils ne pourraient pas dire le contraire . C'est
une méthode bien connue qui s'est toujours appliquée . ..

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Ces vingt
dernières années, oui!

M. Jacques Toubon . . . . dans ce genre de circonstance ! Mais
j 'observe qu ' il ne s ' est tenu aucune Exposition universelle pen-
dant les vingt-trois premières années de la V° République et
qu'il n'y a donc pas de précédent à cet égard !

M. Guy Bêche. Vous n'aviez pas d'ambition !

M . Jacques Toubon. La majorité prend là une très grave
responsabilité . En effet, la conjoncture budgétaire sera, pendant
plusieurs années encore, extrêmement sévère et les crédits
d'équipement seront nécessairement resserrés. Ainsi, qu'il
s'agisse du ministère des transports, du secrétariat d'Etat au
tourisme, des caisses de financement public, telle la caisse de
créait hôtelier et commercial, ou de l'aide aux petites et
moyennes entreprises, priorité sera donnée au financement des
opérations liées à l'Exposition universelle, au détriment de
l'effort d'équipement général.

J'appelle donc l'attention de l'Assemblée sur les conséquences
de l : position prise par M . le rapporteur et par M. le ministre,
indépendamment du flou qui entourera cette opération pendant
longtemps encore.

M. I . président . La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Ce point est en effet crucial.

„ 'al présenté une exception d'irrecevabilité parce que le
projet qui noua est soumis n'apporte aucun éclaircissement
sur les moyens financiers qui seront consacrés à l'Exposition
universelle.

Tai défendu tout à l'heure l'amendement n' 50, qui tendait
à prévoir l'inscription de moyens budgétaires en lois de finances.
Cet amendement a été repoussé par la commission et; le Gou•
vernement.

Par l'amendement n” 51, je propose maintenant d'inscrire
ces moyens financiers dans une loi de programme . Mais vous
refusez le principe d'une loi de programme, pourtant expres-
sément prévu par l'ordonnance de 1959 pour des cas de ce
genre.

J'appelle votre attention, messieurs de la majorité, sur la
gravité de cette question . Si vous refusez de prévoir les dépenses
qui seront consacrées à l'Exposition universelle, vous serez devant
cette assemblée comme devant celle qui suivra, ceux qui auront
engagé une action totalement irresponsable. Car chacun sait
qu'il n'est pas possible de réaliser une opération de ce genre
si l'on ne sait pas où l'on va. Pas un industriel sérieux ne
se lancerait dans une opération s'étendant sur plusieurs années
sans en avoir établi le budget à l'avance . C'est pourtant ce que
fait aujourd'hui le Gouvernement en nous proposant de voter
en aveugle un texte de loi absolument inconsistant.

M. Parfait Jans. En tirant les enseignements de la Villette,
on doit pouvoir s'en sortir !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 51.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 63.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 488
Nombre de suffrages exprimés	 488
Majorité absolue	 245

Pour l'adoption	 160
Contre	 328

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Article 2.

M. le président. c Art . 2. — Le commissaire général de l'Expo-
sition, nommé par décret, est placé sous l'autorité du Premier
ministre . Il exerce les pouvoirs de représentation du Gouver-
nement français, prévus à l'article 12 de la convention mention-
née à l'article précédent.

.11 a la responsabilité de l'ensemble de l'Exposition . .»

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement n" 10
ainsi rédigé :

Compléter le premier alinéa de l'article 2 par la phrase
suivante :

«Il fixe les orientations pour la préparation . l'organisa-
tion, la réalisation et la gestion de l'Exposition universelle . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . Cet amendement a pour objet
de compléter la liste des missions qui incomberont au commis-
saire général.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 10.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un
amendement n° 11 ainsi rédigé :

«Compléter le second alinéa de l'article 2 par les dispo-
sitions suivantes:

«Il garantit l'exécution des engagements pris vis-à-vis
des exposants.

«Il rend compte de sa gestion et des résultats de l'Expo-
sition dans un rapport publié dans un délai de deux ans,
à compter de la clôture de l'Exposition . s

La parole est à M. le rapporteur .
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M . Georges Sarre, rapporteur. Cet amendement reprend les
dispositions de l'article 12 de la convention de 1928 modifiée
sur les expositions internationales, selon lesquelles le commis-
saire général représente le Gouvernement à l'égard des Etats
invités, et notamment des commissaires généraux de section
qui représentent ces derniers.

Le commissaire général garantit donc l'exécution des engage-
ments pris à l'égard des exposants.

Par ailleurs, il convient de le souligner, la commissicn a jugé
utile de préciser qu'en contrepartie de la responsabilité qui lui
est confiée, le commissaire généra] devra rendre com pte de sa
gestion et des résultats de l'Exposition dans un rapport rendu
public dans un délai de deux ans après sa clôture.

Tel avait d'ailleurs été le cas lors de l'Exposition de 1937.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment est d'accord sur le fond.

Je signale cependant qu'à l'occasion de l'examen du texte par
le Sénat, ou en deuxième lecture devant votre assemblée, je
proposerai de remplacer « exposants s par « participz .nts s, ce
qui serait plus conforme aux termes de la convention interna-
tionale de 1928.

J'accepte cependant cet amendement afin de ne pas prolonger
le débat.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° )1.

(L'amendement est adopté).

M . le président. Personne ne demande plus la parole i ' . ..

Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 2, ais<si modifie . est adopté .)

Après l'article 2.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n" 1 et 12,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 1, présenté par M. Jean-Louis Masson, est
ainsi rédigé :

Après l'article 2, insérer l'article suivant :

« Il est institué un conseil supérieur de l'Exposition univer-
selle de 1989 . Les membres de ce conseil sont nommés par le
Premier ministre . Le conseil supérieur de l'Exposition est com-
posé au moins pour un tiers de représentants du Parlement
et au moins pour un tiers de représentants des collectivités ter-
ritoriales . Les autres membres sont des personnalités du monde
scientifique, culturel, artistique . économique ou social . Le conseil
supérieur de l'Exposition donne son avis sur les grandes orien-
tations de l 'Exposition qui lui seront soumises par le commis-
saire général . s

L'amendement n" 12, présenté par M . Georges Sarre, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

Après l'article 2, insérer l'article suivant :
., tin conseil supérieur de l'Exposition composé de représentants

du Parlement et des collectivités territoriales, ainsi que de per-
sonnalités choisies pour leurs compétences dans le domaine
scientifique, culturel, artistique, économique ou social, est consul-
té par le commissaire général sur les grandes orientations de
l'Exposition . s

La parole est à M . Toubon, pour soutenir l'amendement n" 1.

M . Jacques Toubon. Les amendements n" 1 et 12 ont en
effet un objet analogue . Ils tondent à faire figurer dans le corps
de la loi le principe de la .' -éation d'un conseil supérieur de
l'Exposition, que le Gouvernement avait retenu dans le pre-
mier avant-projet a abandonné pour des raisons juridiques,
mais il annonce, dans l'exposé des motifs, qu'il le créera par
voie réglementaire.

La commission de la production et des échanges et M . Masson
considèrent que le prestige conféré par la loi donnerait plus
d'autorité à ce conseil supérieur.

L'amendement n" 1 est plus précis en ce qui concerne la
composition de cet organisme que celui de la commission, mais
je suis tout à fait prêt, au nom de M. Masson, à me rallier à
l'amendement de la commission.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n' 12.

M . Georges Sarre, rapporteur . La commission a manifesté le
même souci que M. Masson. Elle a jugé utile de prévoir, dans
le texte même de la loi, la création du conseil supérieur prévu
par l ' exposé des motifs. Elle a précisé sa composition ainsi que
son rôle d 'organe consultatif auprès du commissaire général
pour la fixation des grandes orientations de l'Exposition.

Elle a cependant estimé qu'il n'appartenait pas au législa-
teur de préciser la composition de cet organisme : c'est pourquoi
elle n'a pas retenu l'amendement de M. Masson.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n' 1 et 12 ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment préfère l'amendement n" 12 pour les raisons que vient
d'indiquer M. le rapporteur et que le Conseil d'Etat avait
d'ailleurs soulignées.

M. le président. Monsieur Toubon, retirez-vous l ' amendement
n" 1?

M . Jacques Toubon . Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 1 est retiré.

Je mets aux voix l'amendement n" 12.

(L'amendement, est adopté.)

Article 3.

M. le président. s Art . 3 . — Il est créé un établissement public
national à caractère industriel et commercial, dénommé établis-
sement public pour l'Exposition universelle de 1989, et placé sous
la tutelle du Premier ministre .»

La parole est à M . Toubon, inscrit sur l'article.

M. Jacques Toubon. Compte tenu du fait que son texte ne
comporte pas d ' indications précises et parce que le Gouverne-
ment ne veut pas prendre d'engagements . ce projet de loi a une
portée relativement limitée si l'on exclut certaines dispositions
que nous aurons l'occasion d'examiner ultérieurement et qui
concernent les documents d'urbanisme ou les décisions relatives
au sursis à statuer ou aux constructions temporaires.

La création de l'établissement public de l'Exposition univer-
selle par la loi ne parait pas évidente à tous les juristes et
aux interprètes puristes de la Constitution . Certains peuvent,
en effet, renàcler devant la non-spécificité de cet établissement
public et considèrent qu'on aurait pu se passer d'une loi peur
le créer.

En revanche, certaines dispositions dérogatoires au droit
commun, en matière d'urbanisme notamment, relèvent néces-
sairement de la loi.

Nous estimons, quant à nous, qu'à partir du moment où
l'Exposition universelle se ferra et où les conditions pour qu'elle
se tienne seront remplies, il est sans doute plus adroit politi-
quement de créer l'établissement public en question par la voie
législative que par la voie réglementaire, même si la seconde
solution est tout à fait pessible juridiquement.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'urbanisme
et du logement.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Monsieur Tou-
bon, votre remarque est tout à fait pertinente : il n'était pas
nécessaire de recourir à la loi . Mais, nous avons suivi l'avis
du Conseil d'Etat, qui a estimé que c'était souhaitable.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté .)

Article 4.

M. le président. « Art . 4 . — Cet établissement participe à
la préparation, à l'organisation, à la réalisation et à la gestion
de l'Exposition universelle de 1989, dans le cadre des orienta-
tions fixées par le commissaire général.

« Il réalise toute étude et toute opération de construction en
rapport avec son objet..

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement n" 13
ainsi libellé

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 4:

« Cet établissement a pour mission de préparer, d'orga-
niser, de réaliser et de gérer l'Exposition universelle
de 1989 . s
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La parole est à M. le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur. Le projet de loi donne nette-
ment la prééminence au commissaire général sur l'établissement
public. La hiérarchie des organes étant clairement établie, la
notion restrictive de participation semble donc inutile et la
commission a jugé préférable de lui substituer la terminologie
classique de la mission.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable.

M. le président . La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . M . le rapporteur vient de dire que le
commissaire général aurait la prééminence sur l'établissement
public . Je ne suis pas sùr que l'expression soit bonne.

En effet, le commissaire général a deux fonctions parallèles.
Es qualité, il dispose de pouvoirs propres. Mais il est aussi
l'exécutif du conseil d'administration de l'établissement public
et, dans ce cas, il n'a pas la prééminence sur cet organisme.

M . le président. Je mets au' voix l'amendement n' 13.

'.L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté
un amendement n" 14 ainsi libellé :

e Rédiger ainsi le second alinéa de l'article 4 :

« Il procède aux études et effectue les opérations de
construction en rapport avec sa mission . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Amendement rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 14.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5.

M . le président. « Art . 5 . — L'établissement public est admi•
nistré par un conseil d ' administration composé pour moitié au
moins de représentants de l'Etat : ce conseil comprend en
outre des représentants de la ville de Paris et de la région
Ile-de-France ainsi que des collectivités territoriales de cette
région.

« Le président du conseil d'administration est nommé par
décret.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement
n" 15 ainsi rédigé :

« Substituer au premier alinéa de l'article 5 les dispo-
sitions suivantes :

« L'établissement public est administré par un conseil
d'administration composé :

e — de représentants de l'Etat pour moitié plus un de
ses membres ;

« — de représentants de la ville de Paris et de la
région Ile-de-France ainsi que de personnalités qualifiées .»
lifiées,

Sur cet amendement, MM . Jacques Brunhes . Asensi, Ducoloné,
Jans, Mercieca, Mme Fraysse-Cazalis, MM . Frelaut, Marchais,
Montdargent, Nilèe, Odru, Zarka et ies membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté deux sous-amendements,
n"' 32 et 33.

Le sous-amendement n° 32 est ainsi libellé
«Après les mots : « -- de représentants de la vile de

Paris s, rédiger ainsi la fin du dernier alinéa de l'amen-
dement n' 15 :

«, de la région IIe-de-France, des départements des
Hauts-de-Seine, du Val-de Marne et de la Seine-Saint-Denis,
ainsi que des personnalités qualifiées parmi lesquelles des
représentants d'autres collectivités territoriales concer-
nées s .

Le sous-amendement n" l3 est ainsi rédigé :

s Compléter le dernier alinéa de l'amendement n° 15
par les mots : s parmi lesquelles des représentants d'autres
collectivités territoriales concernées s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 15.

M . Georges Sarre, rapporteur. Cet amendement a pour objet
d'améliorer la rédaction des dispositions relatives à la compo-
sition du conseil d'administration . En effet, l'expression «au
moins s laisse subsister un doute quant à la proportion des
représentants de l'Etat présents au conseil d'administration.
La commission a donc jugé utile de limiter le nombre des repré-
sentants de l ' Etat à celui qui est strictement nécessaire pour
assurer à ce dernier la prépondérance au sein de l'établisse-
ment public.

L'amendement prévoit par ailleurs explicitement la présence
de personnalités qualifiées au sein du conseil d'administration,
comme c'est l'usage.

M . le président . La parole est à M . Jacques Brunhes, pour
soutenir les sous-amendements n°' 32 et 33.

M. Jacques Brunhes. Chacun aura remarqué que le sous-
amendement n° 33 est un texte de repli dans l'hypothèse où les
arguments avancés pour défendre le sous-amendement n' 32 ne
seraient pas retenus.

L'article 5 du projet de loi prévoit, dans sa rédaction initiale,
que le conseil d'administration de l'établissement public chargé
de la réalisation de l'Exposition universelle serait composé de
représentants de l'Etat, de représentants de la ville de Paris
et de la région IIe-de-France ainsi que de représentants des col-
lectivités territoriales de cette région.

Nous devions déjà regretter, dans la formulation de cet article,
que les départements directement intéressés par l'Exposition
universelle, ceux pou .• lesquels les conséquences de cet événe-
ment seront les plus directes, ne figurent pas en tant que tels,
nominativement, au conseil d'administration de l'établissement
public.

L'amendement n" 15 de la commission tendant à intégrer des
e personnalités qualifiées s au conseil d'administration aggrave
encore la situation initiale . Qui seront ces personnalités quali-
fiées ? Comment et sur quels critères elles seront désignées ?
Ainsi si cet amendement était adopté, des personnalités quali-
fiées se substitueraient aux collectivités territoriales concernées.
Ces dispositions ne peuvent nous agréer.

En vérité, mrnsieur le ministre, mes chers collègues, le
succès de cette grande intitiative ne saurait être assuré si sa
préparation et sa tenue font l'impasse sur la mise en oeuvre
d'un grand processus de concertation à tous les niveaux.

Il s'agit, à notre avis, d'une dimension à part entière de
l'Exposition universelle qui doit intégrer le reflet de la diversité
sociale, politique et géographique de Paris et de sa région.
Comment le conseil d'administration d'un établissement public,
appelé à intervenir dans une grande partie de la région pari-
sienne et dont les décisions influeront sur le quotidien de
millions de gens, pourrait-il se passer de l'avis donné en per-
manence par ceux qui représentent cette population dans
toute sa diversité ?

Nous concevons la disposition proposée par nos sous- amende-
ments n"' 32 et 33 comme un minimum . S'ils n'étaient pas
adoptés, nous ne pourrions voter l'amendement n' 15 de la
commission, car ils résolvent ses contradictions.

Il serait pour nous inadmissible, je le répète, que les dépar-
tements de Seine-Saint-Denis, des Hauts-de-Seine et du Val-de-
Marne, ainsi que les principales communes concernées, ne soient
pas associés au conseil d'administration de l'établissement public.
public.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux sous-amendements?

M. Georges Sarre, rapporteur . Après avoir écouté notre
collègue et contrairement à ce que nous avions voté en commis-
sion, je dois reconnaître que j'ai été convaincu par ses propos.
C'est pourquoi. je suis, personnellement, favorable à l'adoption
du sous-amendement n" 33.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de l 'urbanisme et du logement. Le texte du
Gouvernement prévoit que le conseil d'administration comprend
également des représentants des collectivités territoriales de
cette région . La commission propose d'ajouter ainsi que
des personnalités qualifiées » . Pour répondre à' l'ensemble des
préoccupations, je propose par voie de sous-amendement de
substituer, dans l'amendement n' 15, aux mots : « et de la région
d'Ile-de-France » les mots :

	

de la région cille de-France et des
collectivités territoriales concernées ».

M . le président . La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Je souhaiterai- monsieur le ministre, mon-
sieur le rapporteur, que vous définissiez ce qu ' est « une collec-
tivité locale concernée

Je prends un exemple. Supposons que l'Exposition se déroule
sur les sites actuellement prévus qui sont . à l'exception d'une
éventuelle utilisation de la Défense, tous localisés dans Paris
intra muros, c ' est-à-dire dans les limites communales de la
capitale . Pour desservir, par exemple le site du treizième arron-
dissement, une voie est réalisée qui, empruntant le quai de
la Gare. prend son départ à Ivry . Ivry est elle dans cette
hypothèse une commune concernée au scies de l'amendement
n" 15, sous-amendé comme il vient d'être proposé?

M . Parfait Jans. Cela semble logique.

M . Jacques Toubon . Il est tout à fait clair que si vous accep-
tez cette proposition, vous sortez du cadre irréfragable, constitué
d'un chié de la ville de Paris et de l'aut r e de la région, collec-
tivité superposée et qui, notamment en matière de planifica-
tion et de pregrammation d ' équipements, a un rôle particulier
de par la loi et peut désigner des représentants du conseil
régional au conseil d'administration de l'établissement public
chargé de l ' Exposition . Chacune de ces deux représentations
ne fait aucune contestation et n'est en aucune façon arbitraire.

V'-as proposez d'ajouter des représentants

	

des collectivités
territoriales concernées

M . Louis Odru . Les départements de la proche banlieue'

M . Jacques Toubon. Je prends donc l'exemple d'une commune
limitrophe de Paris, sur laquelle passerait une voie d ' accès.

Quel critère de choix retiendrez-vous, monsieur le ministre ?

Le groupe communiste proposait par exemple tout à l'heure
trois départements limitrophes de Paris . Pets-on considérer que
ces seuls départements sont susceptibles d'être concernes par
les retombées de l'Exposition ?

M . Jacques Brunhes. On ne proposait pas que cela

M . Jacques Toubon . Supposons que l'on soit conduit à complé-
ter un certain nombre de dispositifs autoroutiers qui ne sont
pas encore achevés actuellement . Eh bien, certains d'entre eux
passent dans des départements qui ne sont pas les trois dont
on vient de parler, et le nombre des communes concernées
peut-être de trente ou quarante, qu'il - agisse d'agglomérations
grandes, petites, senti-rurales ou totalement urbaines . Comment
allez-vous faire, à partir du moment où vous sortez du cadre
incontestable, c'est-à-dire Paris, assiette de l'Exposition, et la
région Ile-de-France qui est concernée par la programmation
des équipements en raison de la loi de décent r alisation et de
celle portant sur les compétences, pou r retenir certaines com-
munes, certains départements, et pas d'autres?

La formule consistant à faire représenter ces collectivités terri-
toriales par l'intermédiai re du conseil régional nie parait indis-
cutablement bien ateilleure, d'autant plus que celui-ci est
compétent en matière d ' équipement, notamment pour les équi-
pements structurants liés à la voirie et aux tr ansports en
commun.

M. Louis Odru . Et les départements ?

M . Jacques Toubon . La proposition de nos collègues commu-
nistes, que vous semblez avoir acceptée ainsi que M . le rap-
porteur, présente un risque de dérapage et d'arbitraire, et une
difficulté considérable de choix en résultera pour le Gouverne-
ment lors de la nomination des membres du conseil d'adminis-
tration . Je comprends le souci de nos collègues communistes,
mais cette proposition ne me semble pas efficace et elle est
surtout susceptible de vous entraîner dans un système incontrô-
lable . Vous seriez conduit à instituer un conseil d'administration
de cinquante personnes qui ne serait certainement pas un organe
capable de travailler de façon valable.

M . le président. La parole est à M. Jacques Brunhes .

M . Jacques Brunhes . Dans la mesure où la proposition du
Gouvernement reprend en compte nos observations, nous reti-
rons les sous-amendements n" 32 et n" 33.

M. le président. Les sous-amendements n"' 32 et 33 sont
retirés.

Je suis saisi par le Gouvernement d'un sous-amendement
n" 69 ainsi rédigé:

« Dans le dernier alinéa de l'amendement n" 15, substituer
aux mots : « et de la région d'Ile-de-France s, les mots:
s de la région d'Ile-de-France et des collectivités locales
concernées ».

Ce sous-amendement a déjà été soutenu.

Je le mets aux voix.

M . Jacques Toubon. Le groupe du rassemblement pour la
République vote contre.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15, modifié
pal. le sous-amendement n " 69.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopte .)

M . le président . MM . Jacques Brunhes, Asensi, Ducoloné . Jans,
Mercieca, Mme Frayase-Cazalis, MM . Frelaut . Marchais, Mont-
dargent, Nilès, Odru, Zarka et ;es membres du groupe commu-
niste et apparenté ont présenté un amendement n" 34 ainsi
libellé :

Après les mets . « en outre rédiger ainsi la fin de
la seconde ph : ose du premier alinéa de l'article 5 : « des
représentants de la ville de Paris, de la région I1e-de-France,
des départements des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne, de
Seine-Sotnt-Denis ainsi que de personnalités qualifiées parmi
lesquelles notamment des représentants d'autres collecti-
vités territoriales concernées

Cet amendement est devenu sans objet.

M . Rigaud a présenté un amendement n" 41 ainsi rédigé :
« A la fin du premier alinéa de l'article 5, substituer

aux mots : de cette région les mots : « concernées par
l'opération

La parole est à M . Migaud.

M . Jean Rigaud . Il est bien évident que cet amendement
est devenu aussi sans objet . Je souhaitais simplement que le
conseil d'administration de l'établissement public puisse éven-
tuellement être ouvert à d'autres départements.

M . le président . L'amendement n" 41 n'a plus d'objet.

MM . Weisenhorn, Toubon et les membres du groupe du ras-
semblement pour la République ont présenté un amendement
n" 59 ainsi rédigé :

Compléter le premier alinéa de l'article 5 par les mots:
« et des associations du cadre de vie et de l'environne-
ment e

La parole est a M . Marcus, pour soutenir cet amendement.

M . Claude-Gérard Marcus . Cette Exposition universelle entraî-
nera de grandes transformations dans le site parisien, et si
certaines seront ! peureuses, d 'autres le seront certainement
moins. Une telle réalisation ne saurait être neutre sur le plan
de l'environnement . Dés lors, pourquoi ne pas associer ait conseil
d'administr ation de l'établissement public les associations se
préoccupant du cadre de vie et de l'environnement ? C'est vrai-
ment un domaine où leur action et leurs opinions peuvent être
particulièrement utiles à prendre en compte.

La présence d'art moins un représentant de ces associations
spécialisées me parait indispensable face aux effets, positifs ou
négatifs, que risque de subir l'environnement des Parisiens.

Il paraîtra ans doute nécessaire de faire figurer ces asso-
ciations, par ailleurs, dans la compositien du conseil supérieur
que le Gouvernement instituera par décret.

Dans une opération aussi importante que l ' Exposition univer-
selle et à un moment où on entend se préoccuper de la défense
du cadre de vie, les associations de défense de l'environnement
ont vraiment leur mot à dire.

M . Jacques Toubon . Très bien !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Georges Sarre, rappor teur . L'établissement public est
essentiellement un organe de gestion . Le nombre de ses mem-
bres doit donc être limité . Les associations de défense du cadre
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de vie et de l'environnement pourront être représentées au
sein de la catégorie des personnalités qualifiées introduites par
l'amendement n" 15 de la commission.

M . Guy Bêche . Très bien !

M . Georges Sarre, rapporteur . La commission de la produc-
tion et des échanges a donc donné un avis défavorable à cet
amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Je comprends
fort bien la préoccupation de M . Marcus et je l'assure que ces
associations seront représentées au conseil supérieur de l'Expo-
sition et au conseil d'administration au titre des personnalités
qualifiées.

Compte tenu de ces précisions, je souhaite que M . Marcus
retire son amendement.

M . le président . La parole est à M . Marcus.

M. Claude-Gérard Marcus. A la suite des déclarations de M . le
ministre, nous pouvons en effet retirer cet amendement.

Je constate néanmoins cette propension regrettable à refuser
de faire figurer dans le texte de loi des précisions qui appor-
etraient des garanties supplémentaires. Mais je ne mets pas du
tout en doute votre parole, monsieur le ministre, et je retire
l'amendement n" 59.

M . le président . L'amendement n" 59 est retiré.

M. Alain Richard, rapporteur pour avis de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, a présenté un amendement n" 45 ainsi
rédigé :

Compléter l'article 5 par l'alinéa suivant :

Le conseil d'administration de l'établissement public
établit trimestriellement un compte d'emploi des crédits mis
à la disposition de cet établissement. Ce compte, accom-
pagné d'un rapport justificatif, est adressé sans délai au
Premier ministre et déposé sur le bureau des assemblées
parlementaires. s

La parole est à M . le président de la commission des lois.

M. Raymond Forni, président de la commission des lois cons-
titutionnelles . de la législation et de l'administration générale de
la République. La commission des lois a examiné cet amende-
ment n" 45 après avoir longuement discuté de l'amendement
n" 60 de M. Toubon qui s'insérait après l'article 6 . Je crois donc
qu'il n'est pas inutile d'évoquer dès maintenant l'amendement
de M. Toubon pour éclairer complètement l'Assemblée.

Nous sommes partis du principe que l'Exposition universelle
est un événement exceptionnel et que si la structure mise en
place est certes celle d'un établissement public avec un conseil
d'administration, un président, un commissaire général, un
contrôleur d'Etat chargé de vérifier les comptes, il fallait néan-
moins, compte tenu de la rapidité d'exécution des différents
investissements et équipements qui seront réalisés avant 1989,
assurer un suivi régulier à la fois par les services du Premier
ministre et par les deux assemblées, Assemblée nationale et
Sénat.

Nous avons donc proposé qu'incombe au conseil d'adminis-
tration une tâche supplémentaire à celle- qu'il remplit norma-
lement, à savoir l'établissement d'un compte d'emploi des
crédits mis à la disposition de cet établissement, chaque
trimestre.

Mais l'amendement n" 45 précise, en outre, que ce compte,
accompagné d'un rapport justificatif, est adressé sans délai au
Premier ministre et déposé sur le bureau des deux assemblées
parlementaires. L'Assemblée nationale aura ainsi la possibilité
de suivre l'évolution de ces différents équipements, de voir dans
quel état ils se situent à chaque stade de leur réalisation, et
d'assurer ainsi une transparence complète des comptes qui
permettront la réalisation de l'Exposition universelle de 1989.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Georges Sarre, rapporteur . Je m'associe aux propos de notre
collègue, M . Raymond Forni.

Cet amendement, en effet, permet d'assurer la transparence
financière de l'action de l'établissement public et le contrôle du
Premier ministre et des assemblées parlementaires . U est entiè-

rement justifié par l'importance de l'opération et le montant
des crédits en cause . Nous avons voulu et souhaité la transparence
à tous les moments.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . Comme M . le
président Forni, je pense que les amendements n" 45 et 60
répondent à la même intention, laquelle me parait tout à fait
légitime.

Je m'en remettrai à la sagesse de l'Assemblée sur l'amen-
aement n" 45 tout en émettant quelques réserves pour qu'il soit
affiné. En effet, je rappelle que l'établissement publie est sous
la tutelle du Premier ministre . C'est donc lui, par la force des
choses, qui remettra ce rapport financier au Parlement, comme
il est normal, ainsi que je l'ai indiqué tout à l'heure.

Quant à la production trimestrielle des comptes, je me permets
de rappeler aux administrateurs locaux qui siègent sur ces bancs,
que s'il fallait qu'un maire remit chaque trimestre tous ses
comptes, il aurait quelques difficultés. Dès lors, une remise de
comptes trimestrielle est une obligation bien lourde, les comptes
étant généralement établis une fois l'an . Il conviendra d'affiner
plus tard la rédaction, sans nous perdre aujourd'hui dans les
détails. Je m'en remets donc à la sagesse de l'Assemblée, tout
en approuvant l'esprit de ces deux rendements.

M. le président. La parole est à M. Jacques Toubon, pour
répondre au Gouvernement.

M. Jacques Toubon . Avec votre autorisation, monsieur le pré-
sident, je m'exprimerai par avance sur l'amendement n" 60 qui,
bien qu'il vienne après l'article 6, n'est pas sans intérêt à ce
point du débat . Il peut faire, en quelque sorte, l'objet d'une
discussion commune.

En présentant cet amendement, notre souci a été, comme
constamment depuis le début de cette discussion — même si nous
n'avons pas été suivis —, de faire en sorte que les moyens
financiers de réalisation de l'Exposition, si elle se fait, soient
en oeuvre, contrôlés.

Nous avons pensé qu'une commission permanente de contrôle,
composée à la fois de hauts magistrats de la Cour des comptes
ou du Conseil d'Etat, et d'une délégation parlementaire, serait
probablement la meilleure formule pour assurer ce contrôle,
à charge pour elle de rendre compte et d'en publier les résul-
tats . Elle serait, nous semble-t-il, l'instrument le plus efficace
de la transparence.

Cela mt, la commission des lois a adopté un amendement
qui nie parait satisfaisant à la condition — si vous me permettez
de le dire, monsieur le ministre — que les suggestions que vous
venez de formuler ne , soient pas retenues : d'une part, je pense
que dans cette affaire, grande affaire nationale s'il en est, il est
bon que le Parlement puisse être saisi directement, et la loi
nous autorise, quelle que soit la tutelle que le Premier ministre
exerce sur l'établissement public, d'en disposer ainsi ; d'autre
part, en ce qui concerne le délai, un précédent existe - lors
de la construction du cs_ tre Georges-Porapidou, une mission
permanente de 1'iunpection des finances avait été instituée . Elle
devait remettre un 'appert mensuel de l'utilisation des crédits.
Que je sache, il ce va de même à propos de l'E .P .A .D ., éta-
blissement d'aménagement de La Défense . Une périodicité tri-
mestrielle me parait donc tout à fait praticable . J'ajoute que
dans les deux ou trois dernières années de la préparation de
l'Exposition, disons entre 1987 et 1989, ce sera à ce rythme que
les choses vont se passer, et non pas par semestre ou par année.

Je suis donc tout prêt à me rallier à l'amendement n" 45 de
la commission, mais à condition que le caractère opérationnel de
cet amendement ne soit pas édulcoré par les suggestions que
vous avez faites, monsieur le ministre.

M. le président . La parole est à M. Forni, président de la
commission des lois.

M. Raymond Forni, président de la commission des lois . Je
suis tout -prêt à approuver les explications de M. Toubon.

Je pense en effet, monsieur le ministre, que compte tenu du
caractère spécifique de ces opérations et du délai dans lequel
elles sont enfermées, la présentation trimestrielle des comptes
est une bonne chose. Je souhaite que l'Assemblée vote cet amen-
dement en toute connaissance de cause, sans arrière-pensée
aucune et notamment pas avec celle d'édulcorer le texte à l'occa-
sion des navettes entre l'Assemblée nationale et le Sénat.

Pour ce qui concerne la présentation ou le dépôt du rapport
devant les assemblées, une formule reste à trouver. Nous pour-
rions considérer que la rédaction proposée répond à votre pré-
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occupation, monsieur Toubon, sous réserve que nous indiquions
d'une manière extrêmement claire que le rapport est adressé
au Premier ministre, qui le dépose sur le bureau des assemblées
parlementaires.

M. Jacques Toubon . Il suffit de rectifier l'amendement !

M. Raymond Forni, président de la commission des lois . Il suffit
en effet de le rectifier de manière que les choses soient confor-
mes au voeu exprimé par M. le ministre.

M. le président. Nous ne sommes pas en commission, mais
en séance publique, nies chers collègues.

M . Jacques Toubon . Mais M . Forni a le droit de rectifier un
amendement!

M. le président . Oui, mais on passe son temps, cette nuit, à
rectifier des amendements !

M . Raymond Forni, président de la commission des lois . De la
discussion jaillit la lumière, monsieur le président!

M. le président . Voulez-vous donner lecture de votre amen-
dement rectifié, monsieur Forni ?

M . Raymond Forni, président de la commission des lois . Volon-
tiers, monsieur le président . II conviendrait de lire ainsi la
seconde phrase de l'amendement n" 45 : « Ce compte, accom-
pagné d ' un rapport justificatif, est adressé sans délai au Premier
ministre qui le dépose sur le bureau des assemblées parlemen-
taires ».

M . Guy Bêche. C'était simple !

M. le président. Vous pouvez garder vos commentaires pour
vous, monsieur Bêche ! (Rires.).

Il est dommage que le médecin de l'Assemblée soit parti car
je lui aurais demanJé un bulletin d'infirmerie!

Je mets aux voix l'amendement n° 45 ainsi rectifié.
(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements
adaptés

(L'article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M. le président. « Art . 6 . — Le commissaire général prépare
et exécute les discussions du conseil d'administration .»

La parole est à M. Toubon, inscrit sur l'article.

M. Jacques Toubon. J'y renonce, monsieui le président.

M. le président . M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un
amndement, n" 16, ainsi libellé:

e Rédiger ainsi l'article 6 :
« Le commissaire général _p répare les délibérations du

conseil d'administration . Il en exécute les décisions.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . Il s'agit d'un amendement rédac-
tionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . D'accord !

M. la président . Je mets aux voix l'amendement n" 16.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 6.

Après l ' article 6.

M. le président . M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 17, ainsi rédigé :

« Après l ' article 6, insérer l'article suivant:
« Les conditions dans lesquelles seront exécutées les opé-

rations budgétaires qui découlent de la présente loi seront
fixées par des lois de finances . »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Georges Sarre, rapporteur . La commission a jugé opportun

de rappeler ce principe qui découle des dispositions de l'ordon-
nance portant loi organique relative aux lois de finances.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. C'est ce qui
était souhaité par tout le monde tout à l'heure .

M. le président . La parie est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . Vous faisiez tout à l'heure appel, monsieur
le président, au concours d'un médecin . Sans être moi-même un
homme de l'art, je me permettrai de dire que cet amendement
est vraiment un amendement placebo ! (Rires .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. MM. Weisenhorn, Toubon et les membres
du groupe du rassemblement pour la République ont présenté
un amendement, n" 60, ainsi rédigé :

« Après l'article 6, insérer l'article suivant :

e Une commission permanente de contrôle est créée auprès
de l'établissement public . Elle est chargée de suivre l'utili-
sation des crédits mis à la disposition de l'établissement
public et d'établir un rapport trimestriel de contrôle qui
est adressé au Premier ministre.

« La composition et les règles de fonctionnement de la
commission sont fixées par décret . »

II semble que votre amendement tombe, monsieur Toubon ? . ..

M. Jacques Toubon . En effet, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 60 est devenu sans objet.

Article 7.

M. le président. Je donne lecture de l'article 7

TITRE 11

DISPOSITIONS RELATIVES A LA REALISATION
DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE

« Art . 7 . — Un plan directeur d'aménagement des sites de
l'Exposition universelle fixe le périmètre de l'Exposition ; il déter-
mine notamment, à l'intérieur de ce périmètre, le schéma géné-
ral d'organisation, les infrastructures principales, les principes
de desserte, ainsi que les mesures relatives à la protection des
monuments historiques et des sites.

« Le plan directeur d'aménagement des sites est préparé par
le commissaire général avec la participation de la ville de Paris
et, si le périmètre de l'Exposition s'étend au-delà des limites
territoriales de la ville de Paris, avec la participation des
autres communes sur le territoire desquelles l'Exposition sera
implantée.

« Il est approuvé par l'autorité administrative après avis du
conseil de Paris et, le cas échéant, des conseils municipaux
des autres esmmunes d'implantation . Ces avis sont réputés don-
nés s'ils ne sont pas intervenus dans un délai de deux mois
après la transmission (lu projet de plan.

« En cas d'avis défavorable d'un conseil municipal, le plan
directeur est approuvé par décret en Conseil d'Etat.

e Le plan directeur approuvé est tenu à la disposition du
public . »

La parole est à M. Toubon, inscrit sur l'article.

M . Jacques Toubon. . Les articles 7 et 8 sont deux des dispo-
sitifs essentiels de ce texte puisque l'article 7 prévoit l'établis-
sement d'un plan directeur d'aménagement des sites, et l'arti-
cle 8, un plan directeur régional des aménagements et des
équipements de l'Exposition.

Je ferai deux remarques à cet égard.

Premièrement, il est bon que le Gouvernement ait proposé
la constitution de deux documents distincts . C'est une excellente
proposition que d'avoir prévu, à côté du plan directeur régional,
un plan proprement dit des sites.

Deuxièmement, la procédure d'établissement de ces documents,
tant pour l'article 7 (plan des sites) que pour l'article 8
(plan directeur régional) nous parait bonne, notamment parce
qu'elle tait appel de la manière la plus expresse à l'avis des
assemblées délibérantes des collectivités territoriales concernées.

Quant au caractère trop bref des délais, nous aurons l'occasion
tout à l'heure (le défendre un amendement sur ce point.

Cela étant, l'articulation des articles 7 et 8 nous parait êtr e
tin des points positifs du dispositif de ce texte, quel que soit,
par ailleurs, le contexte dans lequel il intervient et dont nous
avons beaucoup discuté ce soir .
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M. Gilbert Gantier a présenté un amendement, n" 53, ainsi
rédigé :

«Dans la première phrase du troisième alinéa de l'ar-
ticle 7, après les mots : s du conseil de Paris », insérer
les mots : s , du conseil régional ».

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Je le retira également.

M. le président . L'amendement n" 53 est retiré.

M . Alain Richard, rapporteur pour avis, a présenté un amen-
dement . n" 46, ainsi rédigé :

e Dans la seconde phrase du troisième alinéa de l'article 7,
substituer au mot : s donnés s, le mot : a favorables t.

La parole est à m. le rapporteur pour avis.

M . Alain Richard, rapporteur pour avis . Je vais essayer d'être
fidèle à ce précepte d'économie et d'exposer brièvement cet
amendement.

C'est tout simple . On réclame l'avis d'un certain nombre
d'assemblées délibérantes et l'on prévoit qu'à défaut d'avoir
rendu cet avis dans les deux mois, un avis implicite sera émis.

Ensuite, on dit : si un avis défavorable est émis, on change
de procédure . Il faut donc prévoir comment qualifier cet avis
implicite et, suivant la règle traditionnelle, je propose que nous
inscrivions dans la loi que si un conseil municipal ne s'est pas
prononcé dans le délai de deux mois, son avis est réputé
favorable.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Georges Sarre, rapporteur . Il s'agit d'une précision utile.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Favorable!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 46.
(L'amendement est adopté).

M . le président. MM. Weisenhorn, Toubon et les membres du
groupe du rassemblement pour la République, ont présenté un
amendement, n" 2, ainsi rédigé :

s Dans la seconde phrase du troisième alinéa de l'article 7,
substituer aux mots : « deux mois s, les mots : a trois mois a.

La parole est à M. Marcus, pour soutenir cet amendement.

M. Claude-Gérard Marcus. Cet amendement se justifie pour
trois raisons.

La première, c'est que les poblèmes posés par l'Exposition
universelle sont d'une complexité et d'une importance qui jus-
tifient un examen détaillé de la part des organismes délibérants
des collectivités locales concernées . Le délai de deux mois est
manifestement trop court.

La deuxième raison, encore plus importante, c'est que vous
semblez oublier la loi dite s P.L .M . s, que nous a imposée la
majorité de cette assemblée, ce qui ne lui a d'ailleurs pas beau-
coup réussi . Mais cette loi existe, et nous nous entendons la
respecter. Elle prévoit la consultation des conseils d'arrondis-
sement . Or, un certain nombre d'arr ondissements vont être
concernés par diverses implantations et les délais de consulta-
tion sont'assez longs : la loi s P . L . M . : n'accélère pas lea pro-
cédures !

La troisième raison, c'est que le délai de trois mois est le
plus généralement employé pour la mise en oeuvre des diverses
procédures prévues par le code de l'urbanisme.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Georges Sarre, rapporteur . Le délai de deux mois n'est
pas trop court, si ton veut bien tenir compte du fait que les
communes concernées, dont la ville de Paris, seront directe-
ment et pleinement associées à l'élaboration du plan d'aména-
gement des sites.

Par ailleurs, il ne nie semble pas ceident que la loi P . L. M .,
comme on dit — la loi relative à l'organisation administrative
de Paris, Lyon, Marseille et des établissements publics de coopé-
ration intercommunale — rende obligalo're la consultation des
conseils d'arrondissement.

M. Claude-Gérard Marcus . Vous voulez leur retirer ces pou-
voirs !

M. Georges Sarre, rapporteur. Laissez-moi poursuivre.

M. le président. M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n" 52 ainsi rédigé :

Dans la première phrase du troisième alinéa de l'arti-
cle 7, après les mots : s après avis s, insérer le mot :
s conforme ).

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement correspond aux engage-
ments qu'a pris verbalement tout à l'heure M . le ministre.

En effet, après que j'ai soulevé l'exception d'irrecevabilité de
ce texte, M. le ministre a déclaré que rien ne serait fait sans
l'accord de la ville de Paris . Je lui ai répondu que ou bien il
maintenait son point de vue — et alors nous étions tout à fait
d'accord — que ou bien il ne le maintenait pas, mais alors il
aurait deux langages : un au moment de la discussion de cette
exception d'irrecevabilité, un autre lors de l'examen des arti-
cles.

Donc, si vous ne voulez pas que l'autorité administrative et
l'autorité politique imposent leur point de vue aux collectivités
locales en exerçant une sorte d'impérialisme étatique, volts
devez accepter le principe d'un avis conforme du Conseil de
Paris.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Georges Sarre, rapporteur . L'amendement n" 52 n'est pas
aussi simple que semble le faire croire M . Gantier . En effet,
il pourrait avoir pour objet d'empêcher l'autorité qui aura
à approuver le plan directeur de passer outre à l'avis des
collectivités locales . Or, le projet de loi prévoit que, dans l'hypo-
thèse d'un avis défavorable, le plan sera approuvé par un
décret en Conseil d'Etat . Cette procédure garantit par conséquent
une réelle participation des collectivités locales, tout en assu-
rant que le plan directeur pourra être un jour approuvé, ce qui
est conforme à l'intérêt général.

C'est pourquoi la commission a rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement . L'avis du Gou-
vernement est analogue à celui que vient d'émettre M. le rap-
porteur.

Mais je ne voudrais pas laisser M . Gantier dans l'incertitude
sur ma pensée . Cet après-midi, ou je me suis mal exprimé, ou
il m'a mal compris, mais je crois que c'est la seconde version
qui est la bonne ! J'ai dit clairement que l'Exposition ne se
ferait pas s'il n'y avait pas un accord minimal de la ville de
Paris, mais je n'ai pas dit que pour chaque acte la ville de
Paris devrait donner un avis conforme, ce qui serait un droit
exorbitant.

Je vous rappelle qu'il s'agit de project d'intérêt national,
qui ont été clairement définis, qui existent pour les autres
villes, et je ne vois pas pourquoi Paris ferait exception . Ou
alors, c'est le blocage permanent . Dans six ans, nous n'aurons
pas terminé et vous nous le reprocherez.

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon. Sur le plan politique, je comprends les
motivations de mon collègue Gilbert Gantier qui essaie de tra-
duire ce qu'a dit le Gouvernement tout au long de cette soirée
mais, sur le fond, je pense que les dispositions du projet sont
satisfaisantes . En effet, si l'on se réfère à la pratique, au rapport
de M. Sarre, à l'exposé des motifs et au droit commun concer-
nant les modifications des documents d'urbanisme, la préparation
du plan directeur d'aménagement des sites, comme celle du
plan directeur agional que nous examinerons à l'article 8,
se fera certainement par une sorte de travail en commun
entre les collectivités locales et l'établissement public . De plus,
un avis défavorable de l'assemblée délibérante de la collectivité
locale imposera que la décision d'approbation soit prise par
un décret en Conseil d'Etat, procédure qui correspond tout à fait
à la fois au droit commun et aux nécessités de cette opération.

Encore une fois, je me place là du point de vue des promo-
teurs du texte, mais, après tout, nous faisons la loi non du point
de vue de l'opposition ou de la majorité, mais du point de vue
de l'intérêt national et je pense donc que l'on pourrait faire
l'économie de la proposition de M . Gantier.

M. le président . Monsieur Gantier, devant de tels arguments,
retirez-vous votre amendement ?

M. Gilbert Gantier. Oui, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n" 52 est retiré .
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En effet, aux termes du projet, ceux-ci sont consultés sur
les affaires dont l'exécution est prévue en tout ou partie dans
les limites de l'arrondissement.

L'avis qu'aura à formuler le conseil de Paris ne me semble
pas entrer particulièrement dans cette catégorie.

M. Claude-Gérard Marcus. Et le xv' arrondissement?

M . Georges Sarre, rapporteur. J'ajoute que dans l'hypothèse
où vous souhaiteriez consulter les conseils d'arrondissement du
xtt', du xtn' et du xv', le délai des deux mois est suffisant, ainsi
que le montre la pratique.

M. le président. La parole est à M . Marcus.

M. Claude-Gérard Marcus . Vraiment, je suis très surpris des
propos de M . Sarre : s'il est un domaine dans lequel la consul-
tation des conseils d'arrondissement s'impose, c'est bien celui-là!
L ' implantation sur les terrains des usines Citroën concerne bien
le xv' arrondissement, comme l'implantation sur les anciens
entrepôts de Bercy intéresse le xn' ! Et sur des affaires aussi
importantes, vous qui nous avez rebattu les oreilles avec cette
loi a P. L. M . s qui rapprocherait les centres de décision de la
population, vous ne consulteriez pas le conseil d'arrondissement ?

Même si la ville de Paris est associée à l'élaboration des
plans, il faut bien que ses services les étudient en détail et
transmette leur avis dans les délais . Or ces délais, c'est bien vous
qui les avez fixés.

Vous avez pu constater qu'au cours de la discussion de cette
loi < P . L . M . s, nos interventions étaient positives . Nous ne cher-
chons pas davantage aujourd'hui à paralyser les travaux de
l'Assemblée. C'est pourquoi demander cette prolongation d'un
mois ne me parait pas anormal.

Ce qui me semble stupéfiant, en revanche, ce sont vos pro-
pos, monsieur Sarre, car vous donnes l'impression de croire que
les conseils d'arrondissement ne sont pas intéressés par ce genre
de problèmes. Ainsi, ils ne le seraient que par le déplacement
des sanisettes ? Cela n'est pas sérieux.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 2?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment avait prévu deux mois parce que c'était le délai appliqué
dans l'ancienne législation pour la consultation des conseils
municipaux sur les anciens S .D .A .U.

Cela dit, compte tenu des observations présentées, je m'en
remets à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . Je voudrais que le Gouvernement nous
donne son interprétation des dispositions de la loi portant
statut de Paris . Pour ma part, je pense que la non-consultation
du conseil d'un arrondissement où se déroulera l'Exposition
serait un cas d'annulation des décisions prises, si telle ou telle
personne intéressée portait le plan des sites devant la juri-
diction administrative.

Je vous encourage donc vivement, monsieur le ministre, à
adopter le délai de trois mois, qui est de droit commun, plutôt
que celui de deux mois, jadis appliqué pour l'établissement des
S .D .A .U.

La loi prévoit un délai minimum de quinze jours pour
consulter les conseils d'arrondissement, mais en réalité, pour
assurer la transmission du conseil de Paris au conseil d'arron-
dissement et le retour, il faut compter au moins un mois.

Quant à la déclaration du rapporteur, elle n'est vraiment pas
raisonnable et j'espère qu'il a fait un lapsus . Il est impératif
de consulter les conseils d'arrondissement en l'occurrence, et
ne pas le faire serait certainement un cas d'annulation.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur. Un dernier mot qui, je l'espère,
monsieur Toubon, sera le mot de la fin !

Les conseils d'arrondissement peuvent très bien travailler
le soir et même une partie de la nuit . Lors de la dernière
réunion du conseil du XIII°, vous avez présenté tout votre pro-
gramme, qui ne comprenait pas moins de 56 propositions, et
nous avons même examiné une partie du programme de la
gauche . Vous voyez qu'en une soirée, on peut faire bien des
choses.

M . Jacques Toubon. Nous avons siégé huit heures et demie
et d'aucuns, ici présents, étaient plus fatigués que moi !

M . Georges Sarre . C'est bien ce que je voulais vous faire
dire! Un conseil d'arrondissement n'a donc pas besoin de
semaines et de semaines pour émettre un avis.

Cela dit,, pour contribuer positivement à nos travaux et pour
que règne une bonne harmonie, je suggère que l'Assemblée
accepte le délai de trois mois.

M. Claude-Gérard Mas-eus . Merci !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Alain Richard, rapporteur pour avis. En regardant de
près la loi < P .L .M . s, monsieur Toubon, je ne vois aucun cas
dans lequel un conseil d'arrondissement devrait impérativement
donner un avis sur un texte à propos duquel le conseil de
Paris émet lui-même un simple avis . Le conseil de Paris n ' est
jamais tenu de consulter un conseil d'arrondissement sur un
avis qu'il va donner. Il n'est tenu de le faire que sur des projets
de délibération limitativement énumérés par la loi . Nous avons
suffisamment discuté ce point lors de l'examen de la loi

P .L .M. s pour ne pas y revenir.
Vous ne pouvez donc pas prétendre qu'on encourrait l'annu-

lation de la décision portant plan directeur d'aménagement
des sites si elle n'était pas soumise aux conseils d'arrondisse-
ment concernés, et l'Assemblée peut être rassurée quant aux
conséquences de son vote, quel qu'il soit.

M. le président. La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . Je regrette que M . le ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation ne soit pas présent, mais je
pense que son collègue de l'urbanisme et du logement est
tout à fait capable, notamment en sa qualité de maire d'une
grande collectivité locale, de ressentir les propos que je vais
tenir.

On nous a ex, ligué pendant des semaines et des semaines
que la loi relative au statut de Paris, Marseille et Lyon avait
pour but de rapprocher l'administration des habitants, de per-
mettre une meilleure expression de la population sur les petits
espaces 'verts de moins d'un hectare ou le règlement des
crèches . Or, voilà qu'on installe dans les XII', XIII° et XV' arron-
dissements des équipements de 9 ou 10 milliards de francs,
qu'on y prévoit des constructions qui impliqueront des millions
de mètres cubes de terrassement . ..

M. Main Richard, rapporteur pour avis. Ce n ' est pas de cela
qu'il est question !

M. Jacques Toubon . . . . et on roue annonce que le conseil
d ' arrondissement n'aurait rien à dire !

M . Alain Richard, rapporteur pour avis . Personne n'a rien
prétendu de tel ! Gardons un ton courtois!

M. Jacques Toubon . Monsieur Richard, je veux bien qu'on
fasse du droit . ..

M . Alain Richard, rapporteur pour avis. Vous en avez fait
à l'instant !

M. Jacques Toubou . En tant que rapporteur pour avis et
membre d'une haute assemblée juridictionnelle, vous êtes peut-
être plus compétent que moi . Mais, quand même, nous sommes
à l'Assemblée nationale et, jusqu'à preuve du contraire, nous
faisons un tout petit peu de politique . Alors, quand on m'ex-
plique rue les consei!e d'arrondissement dorent se réunir pour
décider de ce qu on fait sur les trottoirs mais qu'ils ne doivent
pas être consultés sur l'utilisation des milliards d'investisse-
ments réalisés sur leur territoire à l'occasion de l'Exposition
universelle. ..

M . Alain Richard, rapporteur pour avis. Personne n'a dit
cela et vous le savez très bien ! J'ai simplement démontré que
ce n'était pas un cas d'annulation !

M . Georges Sarre, rapporteur. Vous nous faites un procès
d'intention, monsieur Toubon !

M . Alain Richard, rapporteur pour avis . Vous nous faites
une fausse colère !

M . le président . Poursuivez, monsieur Toubon.

M . Jacques Toubon. Je veux bien, messieurs les rasporteurs,
que vous nous donniez toutes les leçons juridiques qu'il vous
plaira et je suis prêt à en tenir compte mais, sur le plan
politique, il nous est quand même difficile d'avaler les propos
que vous tenez ce soir après tout le cinéma que vous nous
aviez fait !
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M. Philippe Bassinet. Qui fait du cinéma ce soir ?

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'urbanisme
et 'du logement.

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Après l'inter-
peliation directe de M. Toubon, je suis obligé de lui répondre.
En droit pur, M. le rapporteur pour avis a raison, mais si
j'étais maire d'une des grandes villes, je consulterais les
conseils d'arrondissement.

M. Jacques Toubon . Jugement de Salomon !

M . Alain Richard, rapporteur pour avis. Bien sûr, mais sans
délai!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 2.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n" 54, ainsi rédigé :

« Supprimer l'avant-dernier alinéa de l'article 7.

Cet amendement est devenu sans objet.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement
n" 18, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 7, après les
mots : s conseil municipal ', insérer les mots : « ou du
conseil de Paris s.

La parole est à m . le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Cet amendement rédactionnel
a pour objet de tirer les conséquences de la spécificité du conseil
de Paris par rapport aux autres conseils municipaux, spéci-
ficité qui a été établie par la loi du 31 décembre 1975 et par
celle du 31 décembre 1982.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'urbanisme et du logement. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'anzeudenzent est adopté .)

M. le président. MM. Weisenhorn, Toubon et les membres du
groupe du rassemblement pour la République ont présenté un
amendement, n" 61, ainsi rédigé :

« Compléter l'avant-dernier alinéa de l'article 7 par les
mots : « après avis de la commission des sites compé-
tente ».

La parole est à M . Marcus.

M . Claude-Gérard Marcus . Le plan directeur d'aménagement
des sites détermine notamment des mesures relatives à la pro-
tection des monuments historiques et des sites . C'est-à-dire
qu'il peut ignorer les dispositions protectrices des lois du
31 décembre 1913 concernant les monuments histori q ues et du
2 mai 1930 concernant les sites.

Sans vouloir alourdir les procédures, il nous parait indispen-
sable qu'au moins dans le cas où le conseil municipal émet un
avis défavorable,' la commission des sites soit appelée à for-
muler un avis.

Cet amendement apporte une garantie. II procède du même
esprit que celui que nous avions présenté pour faire siéger
un représentant des associations de défense de l'urbanisme au
sein du conseil d'administration de l'établissement public . Il
s'agit de préserves le cadre de vie et j'espère que, dans un
esprit de bonne compréhension réciproque, pour que cette
Exposition universelle soit un succès, le Gouvernement et la
commission accepteront cette proposition.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Georges Sarre, rapporteur . Je rappelle que le plan direc-
teur d'aménagement des sites devra comprendre des mesures
de protection des sites.

Il est clair par ailleurs que les règles de protection tradi-
tionnelles des sites ne pourront pas s'appliquer, sauf à remettre
en question le principe de l'Exposition.

L'avis de la commission des sites ne pourrait donc qu'être
inadapté, voire inutilement conservateur.

C'est pourquoi la commission a rejeté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'urbanisme et du logement . Le Gouverne-
ment rappelle que la commission des sites n'est saisie d'aucun
plan d'urbanisme.

M. le président . La parole est à M . Marcus.

M . Claude-Gérard Marcus. Le rapporteur considère que la
commission des sites joue un rôle conservateur . J'en prends
acte et je maintiens l'amendement.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Alain Richard, rapporteur pour avis. Monsieur Marcus,
vous nous donnez une interprétation toute personnelle du propos
législatif de M . Sarre.

Vous comprendrez sans doute que le réaménagement complet
de sites qui couvrent des dizaines d'hectares ne peut pas être
traité par un organisme dont la fonction habituelle est de
vérifier les permis de construire individuels . Si la commission
des sites a pour rôle de conserver l'état des sites par rapport
à un projet de construction isolée, elle ne peut, en aucun cas,
et depuis qu'elle existe, depuis la loi de 1930, jouer un rôle
d'appréciation globale sur un projet qui a précisément pour
but de changer le paysage urbain.

C'est par une confusion sur le rôle de cette commission, qui
n'est pas un conseil architectural, que vous avez soutenu cet
amendement . Si, en 1937, on lui avait soumis le projet d'aména-
gement du Trocadéro, elle aurait seulement pu, soit pousser
des cris d'orfraie, mais avec distinction (sourires .) soit, plus
logiquement, se déclarer incompétente.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 61.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 7, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à une
prochaine séance .

— 2 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi relatif à la prorogation du mandat des délégués canto-
naux et des membres des conseils d'administration des caisses
de mutualité sociale agricole.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1507, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales. à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 3—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M . le président . J'ai reçu de M. Jean-Louis Masson une pro-
position de résolution tendant à la création d'une commission
d'enquête sur les mises en oeuvre du plan de restructuration
industrielle des groupes sidérurgiques nationalisés Sacilor et
Usinor.

La proposition de résolution sera imprimée sous le numéro
1508, distribuée et renvoyée à la commission des lois consti-
tutionnelles. de la législation et de l'administration générale
de la République, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement .

- 4--

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Jean-Claude Cassaing un
rapport, fait au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, sur le projet de loi sur l'enseignement
supérieur (n° 1400).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1509 et distribué .
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ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd'hui, à quinze heures, première
séance publique :

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
n" 1452 portant approbation de la programmation militaire
pour les annees 1984-1988 (rapport n" 1485 de M . Luc Tinseau,
au nom de la commission de la défense nationale et des forces
armées).

A vingt-et-une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.
(La séance est levée le jeudi 19 mai 1983, à une heure .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

Errata

au compte rendu intégral.

l' De la première séance du 11 mai 1983 :

PRESTATIONS DE VIEILLESSE

Page 1016, 2' colonne, article 7, 1•' alinéa:

Au lieu de :
e . . ., sous réserve obstacle à l'exercice des activités suivantes : a,

Lire ainsi la fin de cet alinéa :
s

	

sous réserve des modifications suivantes :

2" De la deuxième séance du 11 niai 1983:

STATUT DES AGGLOMÉRATIONS NOUVELLES

a) Page 1051, 1 colonne, amendement n" 94:

Au lieu de :
. . . rendues nécessaires pour la poursuite rie l'urbanisation .. . a.

Lire:
e . . . rendues nécessaires par la poursuite de l'urbanisation. .. a ;

h) Page 1058, 1" colonne, amendement n" 103'

Au lieu de:
« . .. et du conseil général concernés tel que défini aux articles

1' ter et 2.
Lire ainsi la fin de cet amendement :

. et du conseil régional concernés tel que défini aux
articles 1'' ter et 2. » ;

c) Page 1063, 1" colonne, article 18, l'' alinee.

Au lieu de :
4 . .. et à l'article B septies du code général des impôts . a,

Lire ainsi la fin de cet alinéa :
e . . . et à l'article 1636 B septies du code général des impôts .» ;

d) Page 1070,

	

colonne, article 31, 1" alinéa:
Au lieu de la référence : e L. 225-1 a,

Lire la référence : e L . 255-1 s.

3" De la 2' séance du 16 mai 1983 :

Modification de l'ordre du jour prioritaire.

Il résulte d'une lettre de M. le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement, en date
du 18 mai 1983, que le Gouvernement retire de l'ordre du jour
du vendredi 20 mai la discussion du projet de loi, adopté par
le Sénat, relatif aux sociétés d'économie mixte locales.

- 5—

DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

M . le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi adopté par le Sénat, autorisant l'approbation
d'une convention entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République algcrienne démo-
cratique et populaire en vue d ' éviter les doubles impositions
et d'établir des règles d'assistance réciproque en matière d'im-
pôts sur le revenu, d'impôts sur les successions, de droits d'enre-
gistrement et de droits de timbre.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1510, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat autorisant l'approbation d'une
convention pour la formation militaire entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la Républi-
que islamique de Mauritanie (ensemble un échange de lettres).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1511, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat, autorisant l'approbation d'une
convention européenne relative au statut juridique du travailleur
migrant.

Le projet de loi sera imprimé sous le nurnero 1512, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, à défaut
de constitution d'une commission spéciale clans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat, autorisant la ratification d'un accord
entre la République française et la République fédérale d'Alle-
mesne relatif à la construction d'un pont routier sur le Rhin
entre Marckolsheim et Sasbach (ensemble une annexe).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1513, distribue
et renvoyé a la commission des affaires étrangères, à défaut
de constitution d'une commission spéciale clans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi adopté par le Sénat . autorisant la ratification d'une conven-
tion sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
à l'égard des femmes.

Le projet de loi sera imprimé sous le numero 1514, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

— 6 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ORGANIQUE
ADOPTE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier minis-
tre, un projet de loi organique adopté par le Salat, relatif à
la représentation au Sénat des Français établis hors d : France.

Ise projet de loi sera imprimé sous le numéro 1505, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— 7 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet
de loi, modifié par le Sénat, relatif à la démocratisation des
enquêtes publiques et à la protection de l'environnement.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1506, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges.
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2 e Séance du Mercredi 18 Mai 1983.

SCRUTIN (N" 463)

Sur l'amendement n" 63 de M . lVeisenhorn après l'article premier du
projet de loi sur l ' Exposition universelle de 1989 (un projet de loi
de programmation financière fixant le montant des dépenses pré-
vues à la réalisation de l'Exposition sera déposé cirant le 31 décem-
bre 19831.

Nombre des votants	 488
Nombre des suffrages exprimés	 488
Majorité absolue	 245

Pour l'adoption	 160
Contre	 328

L'Assemblée nationale n' a pas adopté.

MM
Alphandery.
Andre
tnsquer
Auber (Emmanuel)
Auoer (François d ' )
Audinot
Bachelet
Barnier
Barre
Barrot.
Bas Pierre)
Baudouin
Baumes
Bayard
Segault
Benouv'.11e (de)
Bergelin
figea rd
Bbrraux
Blanc (Jacques).
Bonnet (Christian)
Bourg-Broc
Bouvard
Branger
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charlé.
Charles.
Chasseguet.
Chirac
Clément
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Datllet.
Dassault.
Debré
Delatre.
Delfosse
Deniau.
Deprez.
Desanlls.
Dominati
Dousset
Durand (Adrien)
Durr
Esdras
tralala
Févre

Ont voté pour t

Filon François).
Fontaine
Fossé (Roger).
Fouchier
Foyer
Frederlc-Dupont
Fuchs
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Gascher
Gastines ide).
Gaudin.
Geng (Francise.
Gengenw(n.
Gissinger
Goasduff
Godefroy (Pierre).
Godfraln (Jacques).
Gorse.
Goulet
Grussenmeyer
Guichard
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel
Hamelin
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de)
Hunault
tnchauspe.
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit
Koehl
Krleg.
Labbé
La Combe (René).
Lafleur
Lanclen
Lauriol.
Léotard
Lestas
Ligot
Lipkowski (de).
Madelin (Alain)

'Marcellin
Marcus
Marette.
Masson (Jean-Louls)
Mathieu (Gilbert)
Mauger

Maujouan du Gasset.
Mayoud
Médecin.
Mehalgnerie.
Mesmin.
Messmer
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Mlossec.
Mme Missions.
Mme Moreau

(Louise).
Narqula
Nol
Nungesser.
Ornano (Michel d ').
Perbet
Péricard.
Pernln
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte
Pons.
Préaumont (de).
Proriol
RaynaL
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (del
Rosslnot
Royer.
Sablé
Salinon
Santon)
Sauner.
Séguin.
Settllnger.
Sergheraert
Soisson
Sprauer
Staal
Stirn
Tiberl
Toubon
'Tranchant
Valida.
Vivien (Robert.

André).
Vuillaume
Wagner
Welsenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller

MM.
Adevah-Prout.
Alaize.
Alfonal.
Anciant
Ansart.
Asensi.
Aumont
Badet
Balligand.
Bally
Balmigére.
Bapt (Gérard).
Bardin
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux
Battist
Bavlet
Bayou.
Beaufils.
Beaufort
Bêche
Becq
Bédoussac.
ue :x (Roland).
Bellon (André).
Belorgey
Beltrame.
Benedetti
Benetiere
Bérégovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pic 9).

Bernard (Roland)

Berson (Michel)
Bertlle
Besson (Louis)
Biliardon.
Billon (Main)
Bladt (Paul).
Bockel (Jean-Marie)
Bocquet (Main).
Bois
Bonnemalson.
Bonnet (Alain)
Bonrepaux.
BoreL
Boucheron

(Charente).
Boucheron

((lie-et-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Alain).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques)
Bustin
Cabé
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chatgneau
Chanfrau't
Chapuis

Ont voté contre :

Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau
Chénard.
Chevallier
Chomat (Paul).
Chouat :Didier)
Coffineau
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna
Com basteO
Mme Commergnat
Couillet
Couqueberg.
Darinot
Dassonville.
Defontaine.
Dell oux
Delanoê.
Delehedde
Delisle.
Denvera.
Derosler.
Deschaux-Beaume.
Desgrangea.
Dessein.
L'estrade.
Dhallle.
Dollo
Douyère
Drouin
Dubedout.
Ducolosé.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis)
Dupilet
Duprat
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul)
Duroméa
Duroure.
Durupt
Dutard.
Escutla.
Esmonio.
Estier
Evin.
Faugaret.
Faure (Maurice).
Mme Fiévet
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forguea
Forni
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalia
Fréche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet (Jean)
Garcln
Garmendia
Ga rrouste
Mme Gaspard
Gatel
Germen.
Giolitti .

G lova nnelil.
Mme Goeuriot
Gourmelon
Goui (Christian).
Gouze (Hubert).
Goures (Gérard).
Grezard.
Guidon(
Guyard
Haesebroeck.
Hage
Mme Battent
Hautecoeur.
Hermier
Mine 3orvath.
Hory
Houteer
Huguet
Huyghues

des Etages
fbanes
Istace
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint
lagoret
Jalton
Jans
Jarosz
Jota.
J 'sephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxo.
Julien.
Kucheida.
Labazée
Laborde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Latgnel.
Lajoinle.
Lambert.
Lareng (Louis),
Lassait
Laurent (André).
Laurissergues.
Lavédrine.
Le Batll
Le Coadic.
Mme Lecuir.
' e Urlsn.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur
LeonettL

Le Pensec.
Loncle
Lotte
Lulsi
Madrelle (Bernard).
Mahéas
Raisonnai
Malandain
Maigres
Malv}
Marchais
Marchand
Mas (Roger).
Masse (Marius) .
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Masalon (Marc).

	

Philibert. Sapin
)ys 'sot Pidjot Sarre (Georges) . N'oni pas pris part au vote :
Mazotu. Pierret. Schiffler.
MelUck . Ptgnlon. Schreiner M . Louis Mermaz, président de 1' Asse.nblée nationale, et M . Jean
Menga. Pinard . Sénés Brocard, qui présidait la séance.
Mercier-a. astre. Sergent.
Matais Planchou. Mme Sieard.
Metzinger. Feignant . Mme Soum.
Michel (Claude) Po peren. Soury
Michel (Henri). Parent . Mme Sublet . ANALYSE DU

	

SCRUTIN
Michel (Jean-Pierre) Portheault Suchod (Michel).
Mitterrand (Gilbert) Pourchon. Sueur
Mecteur Prut. Tabanou. Groupe socialiste (286) :
Montdargent Prouvost (Pierre) . Tacdel . Contre : 284;
Mme Mora

(Christiane).
Proveu :. (Jean).
Mme Provost (Eliane)

Tavernier.
Telsseire. Non-votants :

	

2 :

	

MM .

	

Haye

	

(Kléber) et Mermaz, président de

Moreau (Paul). Queyranne . Test u l 'Assemblée nationale.

Mortelette. Quiléa Théaudln.
Moulinet Ravassard. Tinseau . Groupe R . P. R. (88) :
Moutoussamy . Raymond. Tondon. Pour : 88.
Natlez. Renard . Tourné.
Mme Nelerta. Renault. Mme Toutaln. Groupe U . D. F . (64) :
Mme Nevoux. Richard (Alain) . Vacant.
Niles. Rieubon. Vadepied (Guy). Pour : 63;
Notebart Rigal . Valroff. Non-votant : 1 : M. Brocard (Jean), président de séance.
Odru . R)mbault Vennin.
Oeh)er . Robin. Verdon. Groupe communiste (44).
Oln.eta Rodet. VIaI-Massat.
Ortet Roger (gratte) . Vidal (Joseph). Contre : 44.
Mme Osselin. Rogcr-Machart. Villette.
Mme Patrat. Rouquet (René). Vivien (Alain). Non-Inscrits (9) :
Patrtat (François). Rouquette (Roger). Veuillot.
Pen (Albert). Rousseau. Wacheux . Pour : 9 : MM . André, Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt

Pénlcaut . Sainte-Marie. Wilquln. (Florence d' ), MM. Hunault, Juventin, Royer, Sergheraert.

Perrier. Sanmarco. Wo'ms.
Pence Santa Crus Zarka
Peuziat. Santrot Zaecareliii.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Haye (Kléber(, porté comme n ' ayant pas pris part au vote s,
a tait savoir qu'il avait voulu

	

voter contre s.

N'a pas pris part au vote :

M . Haye (Kléber).
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